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AVANT PROPOS 

Introduction 

Située au cœur des Laurentides, la MRC des Pays-d’en-Haut est revêtue d’une nature omniprésente et 
généreuse. Son territoire s’étend sur la partie sud des Hautes-Laurentides (une composante du Bouclier 
canadien) et se caractérise par un vaste labyrinthe de collines et de vallées, dont la plus importante est la 
vallée de la rivière du Nord. 
 
La grande diversité des paysages, tant naturels que façonnés par l’homme, est l’assise de nombreux sites 
de pratique d’activités de plein air en tous genres. Déjà fréquenté par les voyageurs américains à la fin du 
19e siècle, le territoire des Pays-d’en-Haut est vite devenu la destination de villégiature privilégiée des 
Montréalais qui venaient pratiquer ce que l’on appelait autrefois le ski nordique.  
 
Encore aujourd’hui, les résidants et villégiateurs profitent en toutes saisons des nombreuses installations 
récréatives privées et publiques implantées sur le territoire et qui contribuent grandement à augmenter la 
qualité de vie du milieu.  
 
Depuis plus de 25 ans, l’explosion du développement résidentiel a fait en sorte que les espaces naturels, 
particulièrement en bordure des plans d’eau, sont occupés en grande partie par des propriétaires privés. 
Cette situation fait en sorte qu’il est de plus en plus difficile d’accéder aux espaces naturels comme les 
forêts, les lacs et les rivières, pour la pratique d’activités récréatives. 
 
C’est pour garantir un accès public aux espaces naturels et récréatifs à tous les résidants du territoire des 
Pays-d’en-Haut que la MRC a créé, en 1995, le Parc régional des Pays-d’en-Haut. Le ministère des Affaires 
municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire (MAMROT) définit un parc régional comme étant 
un « territoire à vocation récréative dominante établi sur des terres du domaine public ou des terres 
privées ». À cette époque, la seule composante faisant partie du Parc était l’ancienne emprise ferroviaire du 
Canadian Pacific devenue le parc linéaire Le P’tit train du Nord. 
 
Au fil du temps, d’autres composantes territoriales se sont ajoutées au Parc régional des Pays-d’en-Haut. 
Aujourd’hui, il est caractérisé par une grande diversité de milieux tant naturels qu’aménagés qui sont 
dispersés sur l’ensemble du territoire de la MRC. La majorité des composantes du Parc sont situées sur 
des propriétés publiques pour lesquelles la MRC a obtenu des droits de gestion et/ou d’exploitation de la 
part de divers ministères. Ces composantes sont :  
 

 le parc linéaire Le P’tit train du Nord ; 
 le parc du Corridor aérobique ; 
 les terres publiques intramunicipales (TPI)1 ; 
 certaines terres publiques sous contrat d’approvisionnement et d’aménagement forestier (CAAF)2.  

                                                      
1 Les terres publiques intramunicipales sont des terres du domaine de l'État libres de droits de coupe situées à l'intérieur des 
limites municipales de la MRC des Pays-d’en-Haut. 



Plan directeur d’aménagement        Février 2011 

 
 PARC RÉGIONAL DES PAYS‐D’EN‐HAUT 

 

7

Nature et fondement de la planification 

En 1998, la MRC et la Société de développement économique des Pays-d’en-Haut, aujourd’hui le Centre 
local de développement (CLD), ont mandaté le Conseil régional des loisirs des Laurentides afin de procéder 
à la rédaction du premier plan directeur pour son Parc régional des Pays-d’en-Haut. 
 
Depuis, la MRC des Pays-d’en-Haut a amorcé diverses analyses dans le but de connaître les opportunités 
de développement de certains territoires et d’évaluer leur annexion au Parc régional. Ainsi, entre 1999 et 
2006, quelques études ont été réalisées traitant des ressources naturelles, des activités récréatives 
motorisées et non motorisées, de la clientèle, etc. Celles-ci font ressortir certains potentiels que la MRC 
devrait mettre en valeur sur son territoire. 
 
Plus de dix années se sont écoulées depuis ce premier plan directeur et certaines informations 
nécessitaient d’être mises à jour, de précieuses données contenues dans les études mentionnées plus haut 
devant être considérées. La rédaction d’un nouveau document de planification des équipements et 
infrastructures s’imposait, d’autant plus que la notion de gestion des équipements de l’époque était peu 
pertinente. Celle-ci doit dorénavant être considérée dans le développement futur du Parc régional des 
Pays-d’en-Haut. 
 
Peu de propositions émanant du Plan directeur de 1998 se sont concrétisées à ce jour, la MRC des Pays-
d’en-Haut ne disposant pas toujours des ressources nécessaires à la réalisation des projets. Toutefois, des 
aménagements récréatifs ont été réalisés sur certaines composantes et le succès que celles-ci remportent 
auprès de la clientèle locale et régionale stimule grandement la poursuite des interventions de la MRC dans 
le Parc.  
 
La mise à jour du Plan directeur d’aménagement du Parc régional a pour objectifs de permettre une 
meilleure compréhension des composantes du Parc, de définir un concept d’aménagement et d’identifier 
des secteurs prioritaires à développer.  
 
LLaa  SSoocciiééttéé  dduu  PPaarrcc  rrééggiioonnaall  ddeess  PPaayyss--dd’’eenn--HHaauutt  ((SSOOPPRRÉÉ)) 

  
  

                                                                                                                                                                            
2 Les terres sous CAAF sont des terres du domaine de l’État visées par les contrats d’approvisionnement et d’aménagement 
forestier (CAAF) consentis à des entreprises forestières afin qu’elles puissent en faire l’exploitation de la matière ligneuse. 

La Société du Parc régional des Pays-d’en-Haut est un organisme à but non lucratif créé en 1998 dont la 
mission consiste à participer étroitement à la planification et au développement du Parc régional en 
collaboration avec la MRC des Pays-d’en-Haut. Il s’agit d’un organisme de consultation qui recommande, 
au conseil des maires de la MRC, des orientations et des actions en matière de planification des 
composantes du Parc et de ses infrastructures récréatives, et ce, dans un souci de protection et de mise en 
valeur des milieux naturels. 
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CHAPITRE 1                     
      PORTRAIT DES PAYS‐D’EN‐HAUT 
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Créée le premier janvier 1983, la MRC des Pays-d’en-Haut est actuellement constituée de dix municipalités 
dont les deux pôles majeurs, situés dans le centre du territoire, sont les villes de Sainte-Adèle et Saint-
Sauveur. On retrouve à l’est les villes d’Estérel ainsi que Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson, au sud, les 
municipalités de Piedmont et de Sainte-Anne-des-Lacs. Enfin, la partie ouest compte les municipalités de 
Lac-des-Seize-Îles, Morin-Heights, Saint-Adolphe-d’Howard et Wentworth-Nord. 
 
La MRC des Pays-d'en-Haut, située à soixante kilomètres au nord de Montréal, est bordée par la MRC de 
La Rivière-du-Nord au sud, la MRC des Laurentides au nord, la MRC de Matawinie à l’est et la MRC 
d'Argenteuil au sud et à l’ouest. Les voies d’accès principales sont l’autoroute 15 et la route 117.  
 

1.1 Le territoire géophysique 

 
Le territoire de la MRC des Pays-d'en-Haut s’étend sur la partie sud du Bouclier canadien. La vallée de la 
rivière du Nord constitue le centre géographique de la MRC. La dénivellation des vallonnements les plus 
accessibles est d'une cinquantaine de mètres au-dessus du niveau de la rivière. Cependant, la hauteur des 
sommets de montagnes oscille de 100 à 200 mètres, allant quelques fois jusqu’à 300 mètres au-dessus du 
niveau de la rivière du Nord. 
 
Si on s’éloigne du centre, le contraste du relief s'accentue et les plus hauts sommets sont situés dans la 
partie ouest de la MRC, à Saint-Adolphe-d'Howard et Wentworth-Nord, où ils atteignent plus de 300 mètres 
et où plusieurs versants ont une inclinaison supérieure à 30 %. Toutefois, le pourtour de plusieurs lacs et de 
certaines petites vallées bénéficie d'une topographie plus douce.  
 
 

1.2 Occupation du sol et grandes affectations 

 
L’occupation du sol peut être découpée selon les catégories de terrains suivantes : la forêt, les milieux 
lacustres (qui comprennent les lacs et rivières), les secteurs agricoles (terrains cultivés et en friche), les 
secteurs urbains et les autres secteurs (qui comprennent les milieux humides, les golfs, les campings, les 
gravières et les routes). 
 
Le territoire est dominé par le couvert forestier suivi par les milieux lacustres qui comportent plus de 1 000 
lacs (dont 585 ont une superficie de plus d’un hectare) et les rivières. Le territoire consacré à l’agriculture 
est marginal, occupant moins de 1 % de la superficie de la MRC.  
 
Piedmont, Sainte-Adèle, Sainte-Anne-des-Lacs et Saint-Sauveur se démarquent des autres municipalités 
du territoire de la MRC par une forte occupation des autres secteurs. En effet, les habitats naturels non 
forestiers ou de nature anthropique comme les aires de villégiature, les milieux urbanisés et les centres de 
ski alpin représentent plus du quart de leur territoire respectif, alors que ces mêmes secteurs ne couvrent 
qu’environ 17 % de la superficie de la MRC des Pays-d’en-Haut. 
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Figure 1 : Catégories de terrains 

 

 
 
 

Les composantes naturelles, jumelées aux modes d’occupation du territoire, ont fait en sorte que neuf 
grandes affectations ont été retenues pour la planification de l’aménagement du territoire dans le Schéma 
d’aménagement et de développement de la MRC des Pays-d'en-Haut.  Déterminer une grande affectation à 
un territoire, c'est lui attribuer une vocation prédominante, reflétant une préoccupation d'envergure 
régionale, soit : 
 

 l’affectation résidentielle et de villégiature ; 
 l’affectation récréative ; 
 l’affectation récréative et de conservation ; 
 l’affectation urbaine ; 
 l’affectation semi-urbaine ; 
 l’affectation agroforestière ; 
 l’affectation commerciale-industrielle artérielle locale ; 
 l’affectation industrielle légère ; 
 l’affectation industrielle lourde. 

 
À titre indicatif, l’affectation résidentielle et de villégiature couvre la majorité du territoire de la MRC, soit 
près de 80 % de sa superficie. Quant aux affectations agroforestière et récréative et de conservation elles 
s’appliquent en grande partie (mais non exclusivement) aux territoires publics et représentent une 
proportion de 12 % du territoire. Les composantes du Parc régional se retrouvent majoritairement dans ces 
deux derniers secteurs, bien que de nombreux sentiers occupent également les territoires résidentiels et de 
villégiature.  
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1.3 Portrait forestier 

 
Tel que mentionné, le territoire de la MRC des Pays-d'en-Haut est couvert par la forêt sur 75 % de sa 
superficie. Le territoire forestier est composé de 60 % de peuplements de feuillus, de 35 %d’essences 
mélangées (feuillus et conifères) et de moins de 6 % de résineux. Les Pays-d'en-Haut sont situés dans le 
domaine climatique de l’érablière à bouleau jaune où l’on retrouve principalement les espèces suivantes : 
l’érable à sucre, le bouleau jaune, le bouleau blanc, le hêtre, le sapin, l’épinette rouge, l’épinette blanche et 
la pruche.  
 
La tenure des territoires forestiers est divisée en deux types : les propriétés privées et le domaine public 
(TPI et CAAF). La forêt privée occupe 88 % du territoire forestier de la MRC des Pays-d’en-Haut. Elle est 
considérée comme relativement jeune et dominée par de grands massifs feuillus et, dans une moindre 
mesure, par des massifs mélangés ainsi qu’une faible proportion de forêts résineuses.3 

 
La forêt publique de la MRC des Pays-d’en-Haut occupe 12 % des superficies forestières. Elle se divise en 
deux types : les terres publiques intramunicipales (TPI) et les terres sous contrat d’approvisionnement et 
d'aménagement forestier (CAAF). Tout comme la forêt privée, la répartition des types de peuplements est, 
dans l’ordre d’importance, feuillus, mélangés et résineux. 

 

Tableau 1 : Répartition des types de peuplements forestiers (en ha) 
 

 Feuillu Mélangé Résineux TOTAL 

Forêt privée 26 934 (50,8 %) 16 709 (31,5 %) 2 816 (5,3%) 46 459 (87,5 %) 

Forêt publique (TPI)  1 041 (1,9 %) 504 (1,0 %) 42 (0,08%) 1 587 (3,0 %) 

Forêt publique (CAAF) 3 823 (7,2 %) 1 137 (2,1 %) 58 (0,1 %) 5 018 (9,5 %) 

TOTAL / ha 31 798 (59,9 %) 18 350 (34,6 %) 2 916 (5,5 %) 53 064 (100 %) 

TOTAL / km2 317,98 183,50 29,60 530,64 

 

1.4 Les paysages  

 
La qualité des paysages constitue l'un des principaux critères d'établissement des nouveaux résidants sur 
le territoire de la MRC des Pays-d'en-Haut. Il s’agit également d'un attrait majeur pour les touristes et les 
villégiateurs. Tel que mentionné en introduction, la grande diversité des paysages, tant naturels que 
façonnés par l’homme, est l’assise des équipements du Parc régional des Pays-d'en-Haut. Les sentiers 
récréatifs qui sillonnent le territoire permettent la découverte des facettes variées de cette partie du paysage 
laurentidien. 

                                                      
3 Horizon multiressource, 2004. Portrait forestier de la MRC les Pays-d’en-Haut, p. 29-30. 
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Le Schéma d'aménagement et de développement ainsi que la Politique culturelle de la MRC des Pays-d'en-
Haut identifient les territoires ayant un intérêt paysager. Ces territoires sont regroupés dans les catégories 
suivantes : esthétique, écologique, historique et culturelle. Au nombre des sites, on retrouve entre autres, 
d’anciennes implantations de l'époque agricole, des ensembles bâtis de villégiature, les deux anciennes 
voies ferrées converties en parcs linéaires, des parcours de ski de fond patrimoniaux, les chutes Glen-
Wexford sur la rivière du Nord, le parc de la rivière Doncaster, des milieux humides d'importance, des 
ensembles naturels comme des héronnières et des frayères, etc.  
 
La notion de paysage ne se limite pas qu'à ces éléments, mais prend plutôt en compte toute l'entité 
territoriale où est localisé l'objet de paysage convoité. Le paysage est donc indissociable au cadre de vie 
dans lequel il s'insère et pour lequel une population donnée y accorde une valeur. Conséquemment, « la 
pratique des activités de plein air est intimement liée à l’intégrité du milieu naturel. Ainsi, la perte de qualité 
paysagère et environnementale rend les sentiers et les sites moins attrayants, allant jusqu’à causer leur 
disparition et réduire le potentiel récréatif du territoire. »4 
  
Consciente de l'importance du paysage, la MRC des Pays-d'en-Haut (ainsi que la plupart des municipalités 
locales) adhérait en 2004 à la Charte des paysages naturels et bâtis des Laurentides à travers laquelle les 
signataires reconnaissaient la valeur du paysage et s'engageaient à en assurer la protection. Depuis 1995, 
la MRC participe à de nombreux projets régionaux de valorisation des paysages, notamment en collaborant 
aux démarches de la Table de concertation sur les paysages des Laurentides. L'acquisition de 
connaissances portant spécifiquement sur le territoire des Pays-d'en-Haut est en cours de réalisation, ce 
qui complètera le portrait global du milieu.  
  
Les paysages du Parc régional des Pays-d’en-Haut 
La description des paysages dans lesquels se trouvent chacune des composantes du Parc est effectuée au 
quatrième chapitre du présent document. De manière générale, on peut affirmer que les paysages sont très 
variés dans les différents secteurs du territoire.  
 
Lors de visites de terrain, il a été observé que bon nombre d’éléments sont susceptibles de menacer 
l’intégrité paysagère de certaines composantes du Parc régional des Pays-d'en-Haut. En effet, des 
interventions telles que la construction résidentielle mal planifiée, le déboisement, la fermeture de vues par 
la reprise de la végétation, la multiplication de structures variées (les abris sommaires en terres publiques 
entre autres), l’affichage commercial en bordure des parcs linéaires, etc. contribuent à la dégradation des 
paysages naturels et culturels du territoire des Pays-d'en-Haut. Sur l’ensemble du Québec, le Conseil 
québécois du loisir constate que « certains espaces souffrent déjà de surutilisation ou de surexploitation 
des ressources, d’autres, en raison de leur proximité des grandes villes, subissent une pression constante 
menaçant leur préservation et leur intégrité. »  
 

                                                      
4 Conseil québécois du loisir, 2008. Loisir de plein air au Québec – Portrait et enjeux de développement des sentiers et des lieux 
de pratique, CQL, p.20 
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Le manque de connaissances fines à propos de l'état de situation des composantes du parc en matière de 
paysage fait en sorte que la MRC peut difficilement intervenir afin de préserver la qualité et l'intégrité des 
paysages bordant les équipements récréatifs. Néanmoins, un exercice de caractérisation des paysages 
bordant les parcs linéaires est en cours et sera complété d’ici le printemps 2011.  
 

1.5 Les territoires de conservation 
 
Les aires protégées  
Selon le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs (MDDEP), une aire 
protégée est « un territoire, en milieu terrestre ou aquatique, géographiquement délimité, dont 
l'encadrement juridique et l'administration visent spécifiquement à assurer la protection et le maintien de la 
diversité biologique et des ressources naturelles et culturelles associées ».5   
 
Au Québec, on compte près de 2 500 sites naturels faisant l’objet d’une désignation d’aire protégée qui 
contribuent au maintien de la biodiversité. Dans les Laurentides, on retrouve 1 236 km2 d’aires protégées 
dont les plus importantes sont le Parc national du Mont-Tremblant et la Réserve écologique Jackrabbit 
(située à Sainte-Agathe-des-Monts et Huberdeau).  
 
Sur le territoire de la MRC des Pays-d’en-Haut, il existe des territoires reconnus à titre d’aires protégées par 
le MDDEP. Ce sont de petites superficies qui sont situées pour la majorité en terrain privé dont la gestion 
est assurée par les propriétaires ou des organismes sans but lucratif.  
 

Tableau 2 : Aires protégées sur le territoire des Pays-d’en-Haut 
 

Territoire Municipalité 
Superficie 
(km2) 

Milieu naturel de conservation volontaire 
Boisé Marie-Bernard-du-Haut-Cilly 

Sainte-Adèle 0,06  

Héronnière du lac Saint-Victor                          Wentworth-Nord 0,31  

Milieu naturel de conservation volontaire du 
lac Diez-d'Aux 

Wentworth-Nord 2,12  

Milieu naturel de conservation volontaire La 
Baissière 

Sainte-Adèle 0,01  

Réserve de biodiversité projetée de la 
Station-de-biologie-des-Laurentides 

Sainte-Adèle 10,6 

 TOTAL 13,1 km2 

 
                                                      
5 Site internet du ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs, 2002. 
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Autres territoires protégés 
Faisant partie de l’aire naturelle du corridor Tremblant-Prévost, les falaises de Piedmont et Prévost 
constituent un paysage emblématique des Laurentides qui présentent une richesse floristique et faunique 
remarquable, notamment les oiseaux de proie. Il s’agit d’un territoire privé de 5 km2 protégé à perpétuité. 
Ultérieurement, les gestionnaires souhaitent la création d’une réserve naturelle reconnue par le MDDEP. 
 
En terres publiques, la Loi sur les forêts contribue à la conservation de la diversité biologique en obligeant 
les bénéficiaires de CAAF à identifier les secteurs à protéger dans leurs unités d’aménagement, les refuges 
biologiques. Le MRNF a de plus défini des objectifs de protection et de mise en valeur (OPMV) des 
ressources du milieu forestier qui doivent faire partie des plans généraux d’aménagement forestier (PGAF). 
Parmi ces mesures, la création de refuges biologiques est importante pour permettre, entre autres, le 
maintien en permanence de forêts mûres et surannées.  
 

Tableau 3 : Refuges biologiques sur le territoire des Pays-d’en-Haut 
 

Saint-Adolphe-d’Howard 0,409 km2 
Sainte-Adèle 0,596 km2 
Wentworth-Nord (secteur Montfort) 0,618 km2 
Wentworth-Nord (secteur Montfort) 0,796 km2 

TOTAL 2,419 km2 
 
Dans le Règlement sur les habitats fauniques, le MRNF décrit les onze types d’habitats fauniques protégés 
légalement et précise ceux qui font l’objet d’un plan. Ainsi, un habitat faunique est « un lieu naturel ou, plus 
rarement, artificiel, qui est occupé par une espèce ou un groupe d’espèces (population faunique). Dans ce 
milieu, l'animal trouve, outre l'abri, les éléments nécessaires à la satisfaction de l'ensemble de ses besoins 
fondamentaux, dont l'alimentation et la reproduction.»6   
 
Tel que décrit dans le Portrait forestier de la MRC des Pays-d'en-Haut réalisé en 2004, sur le territoire, on 
retrouve les habitats suivants :  
 

 la héronnière ; 
 l’aire de confinement du cerf de Virginie (extension du ravage de Weir) ; 
 l’habitat du poisson7 ; 
 l’habitat des espèces fauniques ou floristiques menacées, vulnérables ou susceptibles d’être ainsi 

désignées.  

 

                                                      
6 Site internet du ministère des Ressources naturelles et de la Faune. 
7 Non cartographié. 
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Dans son Schéma d’aménagement et de développement, la MRC des Pays-d'en-Haut énonce les règles de 
base pour les interventions dans une héronnière. 
 

1.6 Portrait socio-économique 

 
La MRC des Pays-d’en-Haut est l’une des huit MRC formant la région administrative des Laurentides. Les 
deux langues officielles sont historiquement présentes sur le territoire des Pays-d’en-Haut. Ceci est dû au 
fait que l’est et le centre du territoire ont été colonisés par des francophones et l’ouest, pour sa part, a reçu 
une migration anglophone venue de la région d’Argenteuil. 
 
La villégiature s’est développée dès la fin du 19e siècle et a grandement contribué à l’épanouissement des 
villes et des villages par l’implantation de nombreux commerces, d’infrastructures récréatives et de lieux 
d’hébergement. Ainsi, deux types de populations habitent le territoire : les résidants permanents (environ 39 
500) et les villégiateurs (environ 17 000).  
 
En 2006, la population de la MRC des Pays-d’en-Haut représentait environ 7 % de la population régionale 
alors que son territoire n’occupe que 3 % seulement des Laurentides. D’ici 2021, on prévoit un 
accroissement de la population d’environ 37 % dans la MRC des Pays-d’en-Haut, comparativement à 25 % 
pour la grande région des Laurentides et de 8 % pour l’ensemble du Québec.8 
 
Les activités économiques du territoire des Pays-d’en-Haut sont surtout caractérisées par le secteur tertiaire 
(les services) grâce au récréotourisme. Ainsi, l’hôtellerie, la restauration et les différentes infrastructures 
récréatives représentent les secteurs où l’on retrouve la majorité des emplois disponibles dans la MRC.  
 
EEnn  bbrreeff  ::  

 
 
  

                                                      
8 Institut de la statistique du Québec, Perspectives démographiques, Québec et régions, 2001-2051, édition 2003. 

 Le revenu personnel par habitant de la MRC des Pays-d’en-Haut est supérieur à celui de la région des 
Laurentides et de l’ensemble du Québec. Toutefois, il existe un écart considérable entre les faibles 
revenus et les revenus élevés de la MRC ; 

 Le taux de croissance de la population de la MRC est élevé. Cette croissance rapide est principalement 
due à l’essor économique de la région et à un accroissement migratoire ;  

 On observe un vieillissement de la population du territoire ; 
 L’achalandage touristique est considérable. 
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1.7 Historique 

 
En 1783, suite à l’indépendance des États-Unis, des loyalistes ont été récompensés pour leur fidélité 
envers le roi d’Angleterre et se sont vus concéder des terres dans la province de Québec. De 1810 à 1888, 
de nombreux Irlandais et Écossais, fuyant la misère causée par les guerres qui sévissaient dans leurs pays, 
immigrent dans les Laurentides. Ces deux phénomènes ont permis le développement de nouveaux cantons 
dans l’actuelle partie ouest de la MRC des Pays-d’en-Haut. Les nouveaux arrivants pratiquaient l’agriculture 
et on retrouvait également de nombreux moulins à scie.  
 
Les premiers colons arrivent sur le territoire de Piedmont au début des années 1840 et s’établissent le long 
de la rivière du Nord. En 1842, Augustin-Norbert Morin s’installe à Sainte-Adèle, en bordure de la rivière du 
Nord, et ouvre des routes afin de favoriser l’établissement des premiers colons dans la région. D’autres 
hommes téméraires ont tenté leur chance, tel qu’Édouard Masson qui a établi une concession sur les 
berges du lac portant le même nom. Ce n’est qu’à l’arrivée du curé Antoine Labelle, en 1868, que la 
colonisation des Laurentides reprend son cours. Le « roi du Nord » est à l’origine de la construction du très 
connu P’tit train du Nord (qui reliait Montréal à Sainte-Agathe-des-Monts). Puisque la partie ouest n’était 
pas desservie par le P’tit train du Nord, on assiste, en 1892, à la fondation du « Chemin de fer de la 
Colonisation de Montfort » qui, après plusieurs années, fut pris en charge par le Canadian National Railway. 
Le train a joué un rôle important dans le développement économique du secteur ouest du territoire. 
 
Malgré tous les efforts consentis, les terres des Pays-d’en-Haut ne sont pas aussi fructueuses qu’espérées 
et la colonisation s’essouffle. Heureusement, les nombreux lacs poissonneux et les superbes forêts 
giboyeuses attirent de plus en plus de voyageurs américains. Puis au tournant du 20e siècle, ce sera au tour 
des Montréalais de découvrir, grâce au P’tit train du Nord, les nombreuses montagnes leur permettant de 
pratiquer ce que l’on appelait autrefois le ski nordique.  
 
« En 1911, un premier moniteur de ski s’installe dans la région des Laurentides. Il s’agit du Suisse Émile 
Cochand, qui donne ses premières leçons à Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson. Des clubs de ski naissent, 
et des pionniers, comme […] le légendaire Hermann “Jackrabbit” Smith-Johannsen, se manifestent en 
organisant des dizaines d’excursions et de randonnées de ski ». 9 
 
L'industrie touristique a donc remplacé graduellement l'agriculture et la foresterie. Elle est devenue la raison 
d’être de nombreux tenanciers d’hôtels, d’auberges et de maisons de pension. L'arrivée des skieurs a 
transformé complètement l'espace dominé jusque-là par de modestes fermes et quelques moulins à scie. 
Le récent développement du réseau routier amplifie davantage la vocation touristique et de villégiature du 
territoire et a permis le développement urbain que l’on connaît aujourd’hui. 
  

                                                      
9 Laurin, Serge, 1989. Histoire des Laurentides. Les Éditions de l’IQRC, Collection Les Régions du Québec, Québec, p. 359. 
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2.1 Création du Parc régional des Pays-d’en-Haut  

 
Tel que mentionné en introduction, le Parc régional des Pays-d’en-Haut a été créé suite à la 
reconnaissance par la MRC de deux infrastructures récréatives majeures et territoires publics. Voici les 
principaux événements : 
 

Tableau 4 : Événements importants liés à la création du Parc régional des Pays-d'en-Haut 
 

Années Événements 

1994 Signature d’un bail entre la MRC PDH et le ministère des Transports du Québec 
(MTQ) pour la gestion du parc linéaire Le P’tit  train du Nord. 

1995 

Entente de gestion administrative entre la MRC PDH et le ministère des Ressources 
naturelles (MRN) concernant certaines terres publiques sous CAAF où se trouvent 
des équipements récréatifs. 
 
Premier règlement déterminant l’emplacement du Parc régional des Pays-d’en-Haut. 

1996 

Signature d’un bail entre la MRC et le ministère des Affaires municipales et de la 
Métropole (MAMM) pour la gestion du Corridor aérobique. 
 
Premier règlement régissant l’utilisation et la circulation sur le parc linéaire. 

1998 Adoption du premier Plan directeur du Parc régional. 

1999 Création de la Société du Parc régional des Pays-d’en-Haut (SOPRÉ). 

2002 
Deuxième règlement déterminant l’emplacement du Parc régional des Pays-d’en-
Haut afin d’inclure le Corridor aérobique, les TPI et les terres sous CAAF faisant 
l’objet d’une entente administrative avec le MRN. 

2003 Signature de la Convention de gestion territoriale pour les TPI entre la MRC et le 
ministère des Ressources naturelles et de la Faune (MRNF). 
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2.1.1 Présentation des composantes régionales 10 

 
 Le parc linéaire Le P’tit train du Nord  

Inauguré à Sainte-Adèle en 1891, le célèbre chemin de fer du curé Labelle allait être la clé du succès du 
développement du Nord. Malheureusement, un siècle plus tard, on démantelait ses rails. Il était donc tout 
indiqué d'insuffler une seconde vie à ce long corridor de 200 kilomètres, reliant Saint-Jérôme à Mont-
Laurier, à titre de piste cyclable. En 1995, le P’tit train du Nord était le parc linéaire le plus long au Canada. 
Cette piste cyclable fait partie du réseau québécois La Route Verte considérée comme l’un des meilleurs 
réseaux cyclables au monde.11  
 

 Le parc du Corridor aérobique 
La compagnie de chemin de fer de la Colonisation de Montfort, constituée en 1890, a joué un rôle important 
dans le développement économique de la partie ouest des Laurentides par l’introduction, dès 1892, d’un 
chemin de fer. Ce dernier reliait Montréal à Amherst, en passant par Saint-Jérôme et Prévost. Il a ensuite 
été pris en charge par le Canadian National Railway (CN) et c’est en 1962 que les activités de transport de 
marchandises et de passagers ont cessé. À partir de cette année-là, on commençait à retirer les rails et à 
créer le Corridor aérobique, une piste récréative multifonctionnelle. Ce parcours est d’une longueur totale 
de 58 km.  

 
 Les terres publiques intramunicipales (TPI) 

Désireuse de faire une gestion intégrée de son territoire, la MRC des Pays-d’en-Haut a obtenu, en janvier 
2003, une délégation de gestion de la part du ministère des Ressources naturelles (MRN). La volonté de la 
MRC était d’incorporer ces lots comme constituantes du Parc régional, sans toutefois écarter les diverses 
possibilités d’exploitation forestière, acéricole ou autres, en conformité avec les potentiels multiressources 
existants. Les TPI représentent une superficie d’environ 17 km², c’est-à-dire près de 2,3% du territoire. Elles 
sont surtout situées aux extrémités est et ouest de la MRC et possèdent de nombreux potentiels récréatifs, 
de conservation et d’exploitation des ressources. 
 

 Les terres publiques sous CAAF 
Les terres publiques sous CAAF constituent une superficie totale d’environ 64,7 km². Une entente a été 
convenue entre la MRC des Pays-d’en-Haut et le secteur Forêt du ministère des Ressources naturelles 
(MRN) en 1995 concernant la gestion administrative de 21 km² de ces lots. Ceux-ci se situent dans les 
limites des municipalités de Morin-Heights, Saint-Adolphe-d’Howard et Wentworth-Nord. Ces terres ont été 
ciblées parce qu’elles présentaient des potentiels intéressants pour certaines activités récréatives 
motorisées et non motorisées et qu’on y trouvait déjà des équipements récréatifs (réseaux de sentiers).  
  

                                                      
10 Les descriptions détaillées des composantes du Parc régional sont énoncées au Chapitre 4.    
11 Tiré de Journeys of a Lifetime: 500 of the World’s Greatest Trips de National Geographic. 
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2.2 Réseaux récréatifs municipaux et privés 
 
En plus des infrastructures sous la responsabilité de la MRC, la plupart des municipalités de la MRC des 
Pays-d’en-Haut disposent de réseaux récréatifs non motorisés praticables en toutes saisons. 
Généralement, la gestion de ces réseaux est confiée au service des loisirs de la municipalité, mais on 
retrouve aussi quelques organismes indépendants. 
 
Ces réseaux sont majoritairement constitués de sentiers adaptés pour la pratique du ski de fond, activité 
présente depuis près d’un siècle. Plus récemment, on observe une diversité d’utilisateurs sur ces sentiers 
qui obligent les gestionnaires à adapter leurs réseaux pour la pratique de la randonnée pédestre, de la 
raquette et du vélo de montagne, pour ne nommer que celles-ci. 

 
Tableau 5 : Réseaux récréatifs municipaux et privés 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

* P Gestion assurée par un organisme privé 
M Gestion assurée par la municipalité 
MRC Gestion assurée par la MRC des Pays-d’en-Haut 

 

Réseaux récréatifs (non motorisés) Type de 
gestion* 

Nb. de km 
(approx.) 

Centre de plein air de Saint-Adolphe-d’Howard M 88 

Centre de ski de fond de l’Estérel M 25 

Circuit de randonnée La Montfortaine MRC 10 

Parc de la rivière Doncaster (Sainte-Adèle) M 10 

Parc du Corridor aérobique MRC 20 

Parc linéaire Le P’tit train du Nord MRC 20 

Réseau de ski de fond de Morin-Heights M 152 

Réseau du Viking Ski Club P 62 

Réseau plein air de Sainte-Adèle M et P 115 

Sentiers récréatifs de la municipalité de Piedmont M 11 

Sentiers récréatifs de la municipalité de Sainte-Anne-des-
Lacs 

M et P 26 

Sentiers de l’Association des résidants du lac Pilon P 16 

Sentiers récréatifs de la ville de Saint-Sauveur M 22 

TOTAL  577 km 
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Figure 2 : Types de sentiers non motorisés 

 
 

 
 
 

2.3 Les parcours de ski nordique 
 
Tel que mentionné précédemment, la pratique du ski joua un rôle important dans le développement de la 
région. « Entre 1900 et 1930 […] c’est l’époque des expéditions au cœur des Laurentides; des adeptes du 
ski nordique développent de nombreux sentiers, notamment le Norvégien Hermann Smith-Johannsen, dit 
« Jackrabbit ». On lui doit entres autres la fameuse piste Maple Leaf, qui reliait Shawbridge (Prévost), 
Saint-Sauveur, Sainte-Adèle, Val-Morin et Sainte-Agathe-des-Monts. Ce premier tracé de plus de 40 km a 
par la suite atteint le petit village de Mont-Tremblant en suivant la voie ferrée du P’tit Train du Nord. Les 
skieurs pouvaient donc facilement rejoindre le train ainsi que les auberges situées non loin du parcours. La 
motivation de Jackrabbit  était simple : les sentiers devaient relier les villages les uns aux autres afin que 
les skieurs puissent toujours avoir à manger…»12 
 

Ces tracés qui sillonnaient autrefois les Laurentides, et particulièrement le territoire des Pays-d'en-Haut, ont 
pour la plupart disparu aujourd’hui. En effet, la popularité du ski alpin au détriment du ski nordique, la 
déprise des activités agricoles ainsi que le développement résidentiel ont fait en sorte que bon nombre de 
ces parcours ont dû être détournés ou abandonnés. De nombreuses cartes anciennes illustrent ces 
différents sentiers, la plus récente étant la carte Oxygène Laurentides publiée par l’organisme Loisirs 
Laurentides en 2004.  
 

                                                      
12 Ladouceur, C. tiré de « La belle histoire des Pays-d’en-Haut », p.14. Éditions Continuité. Numéro 119, hiver 2008-2009. 
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Certains groupes de plein air souhaitent faire revivre la belle époque du ski nordique et revendiquent la 
protection des « parcours patrimoniaux » dans les Laurentides. L’une des difficultés en lien avec la 
reconnaissance de ces parcours est qu’ils sont généralement situés sur des propriétés privées. Ces 
sentiers ne peuvent donc pas être parcourus à moins d’obtenir une autorisation des propriétaires. 
 
Actuellement, aucune loi et aucun règlement municipal ne permettent d’assurer la protection de sentiers 
récréatifs (historiques ou non) en terrain privé. La pérennité des réseaux, tels les parcours de ski nordique, 
doit nécessairement faire l’objet d’ententes de droit de passage avec les propriétaires ou de servitudes 
notariées. L’acquisition de terrains à travers les fonds de parcs et terrains de jeux des municipalités s’avère 
être également une bonne stratégie, dans la mesure où un lotissement est prévu.  
 
Malgré tout, certains de ces parcours historiques de ski nordique sont encore existants et quelques-uns ont 
même pu être préservés grâce aux efforts des groupes de plein air et de certaines municipalités locales. 
Quant à la mémoire de ces sentiers, elle est conservée à travers les toponymes des anciennes pistes qui 
sont encore utilisés par les adeptes de ski et certains gestionnaires de sentiers. Ainsi, il est possible de 
parcourir la Fleur de Lys, la Gillespie, la Johannsen, la Maple Leaf, la MOC, la Western et la Whizzard sur 
le territoire des Pays-d'en-Haut. 
 

2.4 Les réseaux des véhicules hors route (VHR) 
 
Les sentiers destinés à la pratique de la motoneige et du véhicule tout terrain (VTT ou quad) sur le territoire 
de la MRC des Pays-d'en-Haut totalisent près de  125 kilomètres. Leur niveau d'importance (provincial, 
régional ou local) est attribué par les deux plus grands regroupements au Québec, soit la Fédération des 
clubs de motoneigistes du Québec (FCMQ) et la Fédération québécoise des clubs quads (FQCQ).  
  
Les clubs travaillent en collaboration avec les instances municipales et les propriétaires de terrains afin 
d’établir des tracés permanents pour les activités motorisées sur le territoire de la MRC. Il s’agit surtout 
d’initiatives permettant de relier les sentiers locaux à des réseaux majeurs dans les régions des 
Laurentides, de Lanaudière et de l'Outaouais. Créée en 2008 par le ministère des Transports du Québec 
(MTQ), la Table de concertation sur les véhicules hors routes (TCVHR) des Laurentides a reçu le mandat 
d’établir deux réseaux de sentiers interrégionaux, un pour la motoneige et un pour le VTT. Une quarantaine 
de personnes participent aux travaux de la TCVHR, notamment des représentants des clubs et des élus 
municipaux. 
 
Le Schéma d’aménagement de la MRC des Pays-d’en-Haut ainsi que le Plan directeur du Parc régional 
des Pays-d’en-Haut de 1998 stipulent que l’emplacement des sentiers destinés à la motoneige et au quad 
devrait être favorisé aux extrémités ouest et est du territoire. La MRC des Pays-d’en-Haut considère qu’elle 
a un rôle à jouer dans l’établissement de sentiers majeurs de façon permanente, mais qu’elle n’a pas à 
s’impliquer dans la planification des réseaux locaux. 
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La pratique des activités motorisées contribue au développement économique de la région et 
particulièrement pour les municipalités de Lac-des-Seize-Îles, Wentworth-Nord, Saint-Adolphe-d’Howard, 
Sainte-Adèle et Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson. L’aménagement de sentiers spécifiques à la pratique 
des activités motorisées permet également de réduire certains conflits entre utilisateurs, notamment pour 
les sentiers destinés à la randonnée pédestre et au ski de fond. Certaines municipalités de la MRC des 
Pays-d’en-Haut reconnaissent donc l’importance de ces sentiers et encouragent la pratique des activités 
motorisées, tandis que d’autres ne les souhaitent pas sur leur territoire.  
 
LLaa  mmoottoonneeiiggee  
Sur le territoire des Pays-d'en-Haut, quatre clubs de motoneigistes sont actifs (certains couvrant d'autres 
municipalités à l'extérieur de la MRC), soit le Club motoneige Blizard sic (Entrelacs, Sainte-Marguerite-du-
Lac-Masson et Estérel), le Club de motoneige des Pays-d'en-Haut (Sainte-Adèle et Saint-Adolphe-
d'Howard), le Club de motoneige Sainte-Agathe-des-Monts/Sainte-Lucie et le Club de motoneige Hibou 
blanc (Lachute, Wentworth-Nord, Lac-des-Seize-Îles et Harrington).  
 
On retrouve deux sentiers de motoneige d’importance provinciale pour la pratique de cette activité, soit la 
Trans-Québec 33 (dans l’axe nord-sud passant par Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson vers Saint-Michel-
des-Saints) et la Trans-Québec 43 (dans l’axe est-ouest reliant Lanaudière à l'Outaouais).  
  
Dans le secteur ouest du territoire de la MRC des Pays-d'en-Haut, la Trans-Québec 43 est située sur un 
tronçon d'environ 7 km sur le Corridor aérobique13 et se poursuit dans la MRC des Laurentides. Depuis 
quelques années, les motoneigistes n’empruntent plus le Corridor aérobique et la Trans-Québec 43 a été 
détournée plus au nord (à Saint-Adolphe-d’Howard et Montcalm) ne permettant plus le ravitaillement à Lac-
des-Seize-Îles.     
  
La FCMQ n'identifie pas de sentiers régionaux sur le territoire des Pays-d'en-Haut, mais plutôt des réseaux 
locaux allant rejoindre les sentiers d'importance provinciale. Ceux-ci sont existants dans les municipalités 
de Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson, Saint-Adolphe-d’Howard, Wentworth-Nord et Lac-des-Seize-Îles. Un 
sentier local est également existant en bordure de l'autoroute 15 à Sainte-Adèle et permet de se rendre à 
Sainte-Agathe-des-Monts. Peu importe le niveau d'importance des sentiers, la problématique des droits de 
passage en terrain privé persiste toujours et  fait en sorte que certains sentiers ne peuvent être utilisés, 
fragilisant ainsi les réseaux.   
 
  

                                                      
13 Tel qu’indiqué au bail signé entre les MRC des Pays-d'en-Haut et des Laurentides avec le ministère des Affaires municipales 
et de la métropole (MAMM) pour la gestion du Corridor aérobique. 
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Tableau 6 : Sentiers de motoneige sur le territoire de la MRC 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Tableau 7 : Types de sentiers de motoneige présents sur le territoire de la MRC 
 

Type de sentier  Nombre de km 
(approximatif) 

Provincial (Trans-Québec) 46,5 km 
Régional  0 km 
Local 36,5 km  

Total 83 km 
 
 
LLeess  vvééhhiiccuulleess  ttoouutt  tteerrrraaiinn  ((VVTTTT  oouu  qquuaadd))  
Sur le territoire des Pays-d'en-Haut, deux clubs de quadistes sont impliqués dans le développement et 
l’entretien des sentiers, soit le Club Quad lac Masson-Estérel (Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson et 
Estérel) et le Club quad centre Laurentides (Saint-Adolphe-d'Howard, Wentworth-Nord et Lac-des-Seize-
Îles).  
  
La FQCQ identifie les sentiers par saison d’utilisation : été, hiver ou quatre saisons. La Fédération fait 
également une distinction entre les sentiers d’importance interrégionale et les autres. Aucun sentier 
interrégional n’est actuellement présent sur le territoire des Pays-d’en-Haut. Toutefois, un axe de circulation 
d’importance est souhaité dans l’ouest par les clubs qui travaillent en étroite collaboration avec la TCVHR 
des Laurentides et les instances municipales. Cet axe nord-sud pourra relier les MRC d’Argenteuil, des 
Pays-d’en-Haut et des Laurentides et permettra ainsi aux utilisateurs de se rendre en Outaouais, dans les 
Hautes-Laurentides et dans Lanaudière. Le tronçon qui concerne particulièrement la MRC des Pays-d’en-
Haut est celui qui relie Brownsburg-Chatam à Lac-des-Seize-Îles. 
 
Les réseaux locaux de sentiers de VTT sont situés dans les municipalités de Sainte-Marguerite-du-Lac-
Masson, Saint-Adolphe-d’Howard et Wentworth-Nord. Dans le secteur est, la volonté du Club Quad lac 
Masson-Estérel est de se relier avec Saint-Hippolyte (MRC de la Rivière-du-Nord) et/ou Saint-Calixte (MRC 
de Montcalm).  
 

 
 

Municipalité Nombre de km  
(approximatif) 

Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson 25,5 km 
Saint-Adolphe-d’Howard 23,5 km 
Wentworth-Nord 15,5 km 
Sainte-Adèle 10 km 
Lac-des-Seize-Îles 8,5 km 

Total 83 km 
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Tableau 8 : Sentiers quad existants sur le territoire de la MRC 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Tableau 9 : Types de sentier quad existants sur le territoire de la MRC 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
La problématique des droits de passage en terrain privé est tout aussi présente et peut-être plus complexe 
que pour la pratique de la motoneige, car les quadistes souhaitent obtenir des droits de passage pour plus 
d’une saison. De manière générale, les sites de pratique du quad sont moins développés que ceux de la 
motoneige, cette activité étant plus récente au Québec. Par contre, bien des utilisateurs semblent croire 
que le quad deviendra une activité en forte expansion compte tenu des faibles quantités de neige reçues au 
cours des dernières années et de la possibilité de pratique à l’année. D’ailleurs, le nombre grandissant de 
véhicules immatriculés sur les réseaux du Québec pourrait également confirmer le phénomène. 
  

Municipalité Nombre de km 
(approximatif) 

Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson 29 km 
Saint-Adolphe-d’Howard 15 km 
Wentworth-Nord 2,5 km 

Total 46,5 km 

Type de sentier  Nombre de km 
(approximatif) 

Quatre saisons 24,5 km 
Hiver 16 km 
Été 1 km 

Total 41,5 km 
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CHAPITRE 3                     
      LE CADRE LÉGISLATIF 
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3.1  Le statut de parc régional 
 
La création et la gestion de parcs régionaux par les MRC sont possibles depuis 1993. En effet, l’article 688 
du Code municipal du Québec (C.M.Q) stipulait que « toute municipalité régionale de comté peut, par 
règlement, déterminer l’emplacement d’un parc régional, qu’elle soit propriétaire ou non de l’emprise de ce 
parc ». 
 
Depuis le 1er janvier 2006, la Loi sur les compétences municipales constitue le nouveau cadre législatif de 
référence pour les MRC dans leur capacité de création de parcs régionaux. Les articles 112 à 121 
identifient les diverses dispositions qui permettent, entre autres, de créer un parc, d’en définir les limites, le 
mode de gestion, les pouvoirs, etc. 
 
Ainsi, « la municipalité régionale de comté peut, à l’égard d’un parc régional, adopter des règlements sur 
toute matière relative : 
 

1. à son administration et à son fonctionnement ; 
2. à la protection et à la conservation de la nature ; 
3. à la sécurité des usagers ; 
4. à l’utilisation ou au stationnement de véhicules ; 
5. à la possession et à la garde d’animaux ; 
6. à l’affichage ; 
7. à l’exploitation de commerces ; 
8. à l’exercice d’activités récréatives ; 
9. à tout usage d’une voie publique non visé par les pouvoirs réglementaires que lui confère le 

Code de la sécurité routière ».14  
 

De plus, la loi permet aux MRC, si elles le désirent, de confier l’exploitation à une tierce personne ou à un 
organisme sans but lucratif. Par ailleurs, les MRC peuvent aussi prendre sous leur responsabilité le 
développement économique des parcs régionaux. « La municipalité régionale de comté peut, dans un parc 
régional, établir ou exploiter un établissement d’hébergement, de restauration ou de commerce ou un 
stationnement. »15 
 
Dans le document intitulé Cadre de référence gouvernemental pour la création des parcs régionaux, le 
ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire (MAMROT) indique quelles 
sont les étapes16 à suivre pour procéder à la création d’un parc :  
 

1. déclaration d’intention de la MRC ; 
2. élaboration d’un plan provisoire d’aménagement et de gestion du parc ; 
3. formation d’un comité interministériel régional (MAMROT) ; 

                                                      
14 Loi sur les compétences municipales, article 116 
15 Ibid.  
16 Ces étapes se font en collaboration avec les différents ministères concernés, notamment le MRNF et le MDDEP. 
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4. élaboration d’une proposition d’entente générale et transmission aux divers ministères 
concernés ; 

5. modification du Schéma d’aménagement ; 
6. signature de l’entente générale. 

 
Ainsi, afin de permettre de réglementer les usages sur les parcs linéaires, la MRC Pays-d'en-Haut ainsi que 
ses voisines ont adopté des règlements déterminant l’emplacement de leurs parcs régionaux respectifs. Par 
contre, ces démarches n’ont pas abouti à l’obtention d’un statut officiel de parc régional tel que déclaré par 
le MAMROT. 
 
De même, l’obtention de la Convention de gestion des TPI ainsi que la signature d’une entente 
administrative avec le MRN concernant certaines terres sous CAAF n’apportaient pas officiellement à la 
MRC des Pays-d'en-Haut un statut de parc régional comme tel. Tout cela avait engendré une certaine 
ambiguïté quant à l’appellation légale de parc régional. Quoi qu’il en soit, la MRC continue de nommer sous 
le vocable Parc régional des Pays-d’en-Haut les composantes sous sa responsabilité, soit les deux parcs 
linéaires, les terres publiques intramunicipales et certaines terres sous CAAF.  
 
Depuis ce temps, la MRC considère que l’obtention d’un véritable statut de parc régional selon le cadre 
législatif de référence du gouvernement du MAMROT s’avèrerait un moyen approprié pour la création de 
nouveaux espaces naturels protégés destinés à la pratique d’activités récréatives de plein air. Un tel statut 
favoriserait également la mise en valeur de plusieurs espaces naturels dotés d’un potentiel récréatif 
reconnu, tout en y assurant une utilisation harmonieuse des ressources, en répondant aux besoins du 
milieu en matière d’espaces récréatifs et permettrait ainsi à la MRC de jouer un rôle actif en matière de 
planification et d’aménagement des espaces récréatifs, tout en prenant en compte l’exploitation des 
ressources qui s’y trouvent.17 Ainsi, les avantages pour la MRC d’obtenir un statut de parc sont :    
  

 le parc régional est un outil de développement récréotouristique ; 
 il assure la préservation d’un patrimoine écologique, récréatif et culturel ; 
 il participe à la création d’une image de marque pour la MRC ; 
 il peut être un projet mobilisateur pour les résidants et améliorer leur qualité de vie et leur 

sentiment d’appartenance à la MRC ; 
 le parc peut être vu comme la première étape d’un projet de développement récréotouristique à 

long terme qui peut se modifier ou prendre de l’ampleur au fil des ans. 
 
De plus, le statut de parc pourrait permettre la reconnaissance des réseaux de sentiers en terres publiques 
et privées de manière officielle. C’est pour toutes ces raisons, qu’en 2010, la MRC des Pays-d’en-Haut 
transmettait à nouveau une demande de création de parc régional au MAMROT. Le dossier est 
actuellement à l’étude.  

                                                      
17 Ministère des Affaires municipales, 1997. Cadre de référence gouvernemental pour la création des parcs régionaux, p. 3 
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3.2  Pouvoir d’expropriation de la MRC et des municipalités 

 
En vertu de l’article 1097 du Code municipal du Québec, la MRC et les municipalités disposent du pouvoir 
d’expropriation pour des fins municipales :   
 

« Toute municipalité peut en se conformant aux procédures d'expropriation prévues 
par la loi : 
 
 1° s'approprier tout immeuble, partie d'immeuble ou servitude nécessaire à l'exécution 
des travaux qu'elle a ordonnés dans les limites de ses attributions ; 
 
 2° s'approprier, en tout ou en partie, les chemins pavés ou empierrés sur le territoire 
de la municipalité appartenant à des personnes, sociétés ou personnes morales de 
droit privé ; 
 
 3° s'approprier tout immeuble ou partie d'immeuble ou servitude dont elle a besoin 
pour toutes fins municipales, y compris le stationnement des voitures automobiles. 
 
Les dispositions ci-dessus du présent article ne doivent pas être interprétées comme 
restreignant le droit que la municipalité peut posséder par ailleurs d'acquérir de gré à 
gré des immeubles pour les mêmes fins.» 

 
Ainsi, les municipalités et la MRC pourraient utiliser ce pouvoir afin d’obtenir une servitude de passage 
permettant l’aménagement ou la conservation un sentier récréatif d’importance locale ou supra-locale. 
 

3.3  Acquisition de terrains à des fins de parcs 

 
Les municipalités de la MRC des Pays-d’en-Haut jouent un rôle essentiel dans les loisirs, que ce soit pour 
organiser, gérer ou mettre des équipements à la disposition des citoyens. Par contre, « elles disposent de 
ressources financières limitées et l’acquisition de terrains, leur aménagement aux fins de parcs et de 
terrains de jeux, de même que l’acquisition d’espaces naturels pour la conservation ne s’imposent pas 
toujours comme priorités budgétaires. »18 
 
Dans ce contexte, la municipalité est en droit d’exiger des promoteurs de projets de développement, qu’ils 
cèdent une partie de leur propriété ou l’équivalent en argent aux fins de parcs. La contribution peut donc 
prendre la forme d’une cession gratuite d’un terrain à la municipalité, d’un versement d’une somme d’argent 
ou d’une combinaison des deux. Cela constitue un moyen efficace de répondre aux besoins générés par 
les nouveaux occupants de ces secteurs sans que la municipalité en question n’ait à financer ces 
investissements (L.A.U., articles 117.1 à 117.16).19 Notons toutefois que « la superficie du terrain devant 

                                                      
18 Site internet du MAMROT http://www.mamrot.gouv.qc.ca Aménagement et gestion du territoire : La Contribution pour fins de 
parcs. 
19 Ibid. 
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être cédée et la somme versée ne doivent pas excéder 10 % de la superficie et de la valeur, 
respectivement, du site. » (L.A.U., article 117.4). 
 
Cette contribution, qu’elle soit sous forme monétaire ou de cession de terrain, doit servir exclusivement à 
l’acquisition et à l’aménagement d’espaces pour fins de parcs, terrains de jeux ou espaces naturels, la 
rendant étroitement reliée à l’aménagement du territoire municipal et à la qualité de vie des citoyens.20 
 

  
Tableau 10 : Pourcentages de la superficie et de la valeur des terrains  

alloués à des fins de parc 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3.4  Responsabilité civile 
 
Malgré toutes les précautions prises et tous les éléments de sécurité considérés dans l’aménagement des 
équipements récréatifs, la MRC et les municipalités ne sont pas à l’abri des poursuites en cas d’accidents 
survenant sur les équipements sous leur juridiction (parcs et terrains de jeux, sentiers, etc.). Ainsi, les 
instances municipales ainsi que les gestionnaires et mandataires d’équipements souscrivent tous à la 
Mutuelle des municipalités du Québec ou une autre compagnie d’assurance afin de se protéger en cas de 
poursuites provenant des utilisateurs.  
 
Les propriétaires de terrains privés sur lesquels sont situés des sentiers ne disposent pas (ou très 
rarement) d’une telle protection. Ainsi, un propriétaire n’est pas à l’abri d’une poursuite si un accident 
                                                      
20 Ibid. 
21 Ce pourcentage passera à 10 % lors de la refonte des règlements en 2011. 

Municipalités % 

Estérel 10 % 

Lac-des-Seize-Îles 5 % 

Morin-Heights 8 % 

Piedmont 10 % 

Saint-Adolphe-d’Howard 7,5 % 

Sainte-Adèle 8 %21 

Sainte-Anne-des-Lacs 10 % 

Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson 10 % 

Saint-Sauveur 8 % 

Wentworth-Nord 7 % 

Moyenne 8,35 % 
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survient sur sa propriété. C’est pourquoi certaines municipalités offrent aux propriétaires dont les sentiers 
font l’objet d’ententes officielles de les couvrir en cas de poursuite. Cette stratégie de protection constitue 
un argument de poids dans la négociation des droits de passage sur les sentiers.  
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Le Parc régional des Pays-d’en-Haut comporte de nombreuses installations récréatives publiques et 
privées à vocations diverses. Chacune des composantes qui sont sous la responsabilité de la MRC des 
Pays-d’en-Haut sont décrites plus en détail dans la présente section où leurs infrastructures récréatives, 
leurs forces et faiblesses, ainsi que leurs opportunités de développement seront développées.  
  

4.1 Le P’tit train du Nord  

 
Le parc linéaire Le P’tit train du Nord est la colonne vertébrale du réseau récréatif régional et revêt ainsi un 
caractère tout à fait exceptionnel. Il s’agit d’un parcours qui se veut un véritable catalyseur du 
développement touristique au Québec et qui s’inscrit dans la tradition des grands itinéraires cyclables 
régionaux et mondiaux. Ce parc linéaire fait également la réputation des Laurentides en matière de vélo, de 
ski de fond (entre Prévost et Val-David) et de motoneige (à partir de Sainte-Agathe-des-Monts).   
 
La présence de ce parcours facilite l’accès à des espaces autrefois inaccessibles au public, entre autres, à 
des milieux forestiers et des plans d’eau. Il sert donc d’assise à la mise en valeur de la faune et de ses 
habitats de pair avec la pratique d’activités de plein air.22  
 

4.1.1 Description de l’infrastructure et situation géographique 

 
Le parc linéaire Le P’tit train du Nord fait près de 232 kilomètres, reliant Bois-des-Filion à Mont-Laurier. La 
portion du parc linéaire Le P’tit Train du Nord qui s’étend sur le territoire de la MRC des Pays-d’en-Haut est 
d’une longueur de 21 kilomètres (des km 14 à 35). Le parcours sillonne le territoire des municipalités de 
Piedmont et de Sainte-Adèle et s’étend sur une distance de 8 et de 13 kilomètres respectivement.  
 
  

                                                      
22 Société de la faune et des parcs, 2002. Plan de développement régional associé aux ressources fauniques des Laurentides, 
gouvernement du Québec, p.93.  
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4.1.2 Infrastructures récréatives 

 
Cette piste à vocation familiale est accessible à une clientèle très large puisque le niveau de difficulté est 
faible et que les pentes sont d’un dénivelé d’une moyenne de 2 %. Le recouvrement au sol est fait de 
criblure de pierre dans le secteur de la MRC des Pays-d’en-Haut.  
 
Sur tout le tronçon du parcours de la MRC, les cyclistes et les randonneurs se partagent la piste en été. En 
hiver, les skieurs bénéficient de deux voies aménagées pour le pas classique et d’une voie pour le pas de 
patin. 
 
Toutefois, des conflits d’usages ont été rapportés, autant en hiver qu’en été, pour la partie de la piste qui se 
trouve au nord de Sainte-Marguerite-Station à Sainte-Adèle (entre les km 33 et 35). Une étude à cet effet a 
été réalisée par le mandataire de la piste, la Corporation du parc linéaire Le P’tit train du Nord, afin 
d’évaluer la faisabilité d’aménager un corridor de marche dans le secteur des chutes Glen- Wexford (km 
33).  
 
 
LLeess  iinnffrraassttrruuccttuurreess  dd’’aaccccuueeiill  eett  ddee  sseerrvviiccee  
Le parc linéaire est accessible par le réseau routier provincial et local. Ainsi, il est possible d’utiliser les trois 
stationnements situés dans les municipalités de Piedmont et Sainte-Adèle. 
 

 Le stationnement de la gare de Piedmont 
 

À Piedmont, un projet conjoint entre la municipalité et la MRC a permis de construire une reproduction de la 
gare du 20e siècle. On y retrouve un stationnement, une patinoire, des services d’utilité sanitaire et du 
mobilier constituant des aires de repos et de pique-nique. Il n’y a pas de services de restauration sur le site 
même de la gare, mais il est possible de bénéficier des commerces situés à moins d’un kilomètre (sur la 
route 117). Récemment, une salle communautaire a été construite à proximité de la gare afin d’offrir plus de 
services aux citoyens.   
 

  Le stationnement de la gare de Mont-Rolland 
 

Témoin du passé, rappelant l'époque de la colonisation, l'ancienne gare de Mont-Rolland (Sainte-Adèle) est 
devenue l’un des points de départ les plus achalandés pour une excursion sur le parc linéaire. On y 
retrouve un grand stationnement, plusieurs tables de pique-nique, un kiosque d’information, un café, ainsi 
qu’une boutique spécialisée où il est possible de louer, acheter et faire réparer certains équipements (vélos 
et skis).  
 
Situé au cœur de l’ancien village de Mont-Rolland, le site de cette gare jouit d’une certaine popularité 
auprès des résidants puisqu’ils fréquentent les deux commerces et utilisent le terrain de pétanque situé en 
bordure de la piste. Le site présente tous les atouts nécessaires pour assurer sa popularité auprès des 
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utilisateurs. Par contre, une meilleure planification des aménagements serait souhaitable afin d’éviter 
certains conflits d’usage, d’augmenter la sécurité du site et d’embellir le stationnement et ses environs.  
 

 Le stationnement de Sainte-Marguerite-Station 
  

Situé en bordure de la route 370 (chemin Pierre-Péladeau) à Sainte-Adèle, cet espace de stationnement 
constitue l'accès au parc linéaire le plus à l'est du territoire de la MRC des Pays-d'en-Haut. Le terrain où il 
se trouve ne fait pas partie de l'emprise de l'ancienne voie ferrée. La MRC loue donc cet espace, situé sur 
un ancien site d'extraction (sablière), ce qui explique l’absence d’aménagement adéquat. Bien qu’on y 
retrouve des services sanitaires non permanents (toilettes chimiques), aucun bâtiment n’y est construit. 
Toutefois, à environ 200 mètres du stationnement, les utilisateurs du parc peuvent bénéficier de certains 
services tels qu’une auberge, un dépanneur et une cantine. 
 
Largement utilisé par les résidants d’Estérel, Sainte-Adèle et Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson, ce 
stationnement accueille également une clientèle qui apprécie la beauté de la rivière du Nord qui longe 
la piste dans cette portion du parc linéaire. En effet, les chutes Glen-Wexford constituent un attrait populaire 
qui fait en sorte que le stationnement de Sainte-Marguerite-Station est vite rempli lors des belles journées 
d'été. Notons toutefois que l'accès au site est mal indiqué depuis la route 370. 
 

 La passerelle Jacques-Raymond 
  

Située à Piedmont, la passerelle Jacques-Raymond relie le parc linéaire (au kilomètre 18) à la rue du Pont. 
Cette structure a été aménagée en 1997 pour permettre le passage d'une conduite d'eaux usées ainsi que 
la traversée de la rivière du Nord par les cyclistes. La MRC est propriétaire d’un terrain de 7 643 m2 du côté 
ouest de la rivière. 
 

4.1.3 Description du milieu biophysique et des paysages  

 
Jusqu’à aujourd’hui, peu d’études ont été effectuées au sujet du milieu biophysique adjacent au parc 
linéaire Le P’tit train du Nord. Il existe toutefois de la documentation concernant la végétation arborescente 
et la faune ailée. 
 
Les 21 kilomètres situés dans la MRC des Pays-d’en-Haut sont caractérisés par une majorité de 
peuplements de feuillus tolérants (surtout des érables). On dénote aussi la présence marquée du bouleau 
jaune et du hêtre. Peu de conifères ont leur assise le long du parcours, mais on repère, plus en hauteur, le 
pin blanc, le sapin baumier et l’épinette blanche. Des plantations d’épinettes sont présentes aux abords de 
la piste, une espèce non indigène pour ce secteur. 
 
Suite aux inventaires réalisés par des organismes tels que le Club ornithologique des Hautes-Laurentides, 
plusieurs espèces d’oiseaux d’intérêt ont été identifiées, notamment le balbuzard pêcheur (Pandion 
haliaetus), grand et puissant oiseau de proie présent dans le secteur des falaises de Piedmont, ainsi que la 
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bécasse d’Amérique (Scolopax minor) qui est particulièrement présente dans le tronçon de la MRC des 
Pays-d’en-Haut.  
 
Un attrait important le long de la piste est la rivière du Nord. Ce cours d’eau ponctue le tronçon situé dans la 
MRC des Pays-d’en-Haut par ses rythmes variés et les aménagements naturels qui la bordent. Ce tronçon 
se démarque de l’ensemble du parcours par des paysages très variés sur une courte distance, certains 
étant remarquables. De multiples vues filtrées sont possibles, entre autres, grâce à la topographie évasée 
de la vallée de la rivière du Nord. 
 
Le parc linéaire Le P’tit train du Nord longe également un massif hors du commun que l’on appelle 
communément les falaises de Piedmont. Cette formation géologique abrite une faune et une flore 
particulières et permet aux utilisateurs de bénéficier d’un panorama exceptionnel. Le secteur des falaises 
chevauche les municipalités de Prévost et Piedmont.  
 
Les autres éléments à considérer le long de cette piste sont les parois rocheuses créées lors du 
dynamitage ainsi que les paysages qui rappellent l’époque agricole (les passages à bétail, les friches, etc.). 
Cet amalgame de caractéristiques permet aux nombreux visiteurs de bénéficier d’une diversité de 
paysages.  
 
Le développement urbain occupe une place importante en bordure de la piste. La pression de ce 
développement étant très forte aux abords du parc linéaire, il serait pertinent de réaliser une étude de 
caractérisation des paysages pour certains secteurs de la MRC des Pays-d’en-Haut.  
 
 

4.1.4 Gestion 

 
Lors de la création du parc linéaire Le P’tit train du Nord en 1996, la MRC était gestionnaire des 
stationnements en bordure du parc. Ainsi, elle était responsable de collecter les droits d’accès à la piste. 
 
En 2000, la gestion du parc linéaire a été confiée à la Corporation du Parc linéaire Le P’tit train du Nord, un 
organisme à but non lucratif créé afin de gérer, pour les MRC, les opérations du parc linéaire. Cet 
organisme relève d’un conseil d’administration formé d’élus et de représentants d’associations sportives et 
emploie quatre employés permanents, cinquante saisonniers et plus d’une quarantaine de bénévoles. La 
Corporation est responsable de l’entretien, c’est-à-dire les réfections mineures et majeures, le nettoyage de 
la piste, l’entretien des ponceaux et du mobilier. Elle est responsable de la signalisation, du traçage de la 
piste de ski de fond et de la tonte de pelouse. La Corporation a également la responsabilité d’assurer la 
sécurité sur la piste. Ainsi, elle coordonne une équipe de patrouilleurs en été comme en hiver. Enfin, les 
droits d’accès sont collectés par la Corporation, ceux-ci étant applicables en saison hivernale seulement 
depuis 2008.  
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Un nouveau modèle financier entre les MRC et la Corporation a été mis en place en 2008 afin d’assurer 
une gestion équilibrée à long terme. Cette nouvelle entente de gestion clarifie les rôles et les 
responsabilités de toutes les parties et assure un financement adéquat provenant directement des MRC 
concernées.  

 

4.1.5 Sommaire des forces et faiblesses  

 
LLeess  ffoorrcceess  dduu  ppaarrcc  lliinnééaaiirree  LLee  PP’’ttiitt  ttrraaiinn  dduu  NNoorrdd  

 
 Le parc linéaire fait partie de la Route Verte ; 
 Le parc linéaire est l’un des produits d’appel majeur de la région des Laurentides ; 
 Le parc linéaire est à proximité des grands centres urbains ; 
 Très bonne appropriation locale (62 % des utilisateurs sont des résidants) ; 
 Le tronçon du parc linéaire compris dans la MRC des Pays-d’en-Haut est l’un des plus fréquentés ; 
 La pratique d’activités est possible toute l’année (vélo, ski de fond et marche) ; 
 Accès gratuit aux cyclistes et marcheurs ; 
 Les activités peuvent être pratiquées par une large clientèle puisque la piste est sécuritaire et que le 

niveau de difficulté est faible ; 
 Le mandataire assure efficacement l’ensemble de la gestion (billetterie, sécurité, entretien, etc.) ; 
 La surface en criblure de pierre évite le conflit d’usage entre les cyclistes et les patineurs (patins à 

roues alignées) ; 
 La surface skiable est entretenue mécaniquement pour le pas de patin et le pas classique ; 
 Présence à proximité de la piste de services de restauration, d’aires de pique-nique, de services 

d’utilité sanitaire et de stationnements ; 
 Nombreuses aires de repos existantes et possibilité d’en aménager d’autres à plusieurs endroits ; 
 Bonnes opportunités d’observation et d’interprétation de la faune et de la flore ; 
 Paysages variés tant naturels que culturels ; 
 Équipement régional structurant qui fait la fierté des Laurentides et dont l’achalandage moyen est de 

500 000 visiteurs/an et est composé d’une clientèle variée et bien équilibrée (visiteurs, 
excursionnistes, résidants et villégiateurs) ; 

 Impact économique majeur dans la région des Laurentides – 15,8 millions $ en 2007 ; 
 Le parc linéaire donne accès à des activités physiques, de loisir et de transport actif de très haute 

qualité. 
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LLeess  ffaaiibblleesssseess  dduu  ppaarrcc  lliinnééaaiirree  LLee  PP’’ttiitt  ttrraaiinn  dduu  NNoorrdd  

 
 La signalisation pour se rendre aux stationnements depuis les accès routiers majeurs est manquante ; 
 La signalisation des services sur la piste est déficiente ;  
 Il n’y a pas de politique de gestion des abords de l’emprise du parc linéaire dans les MRC et les 

municipalités ; 
 Empiètement sur l’emprise de la piste des usages résidentiels (coupe d’arbre, aménagement de 

jardins, cabanons, etc.) ; 
 Périodiquement, on constate un manque de places dans les stationnements ; 
 Il existe peu de services de restauration à proximité du parc linéaire comme des haltes cyclistes et des 

points d’eau ; 
 Il y a, en zone d’argile sensible et terrain montagneux, des problèmes d’érosion et de drainage à 

certains endroits sur la piste ; 
 Le projet d’interconnexion entre Le P’tit train du Nord et le Corridor aérobique est en cours depuis 

plusieurs années, mais non réalisé à ce jour ; 
 Fortes pressions de développement en bordure du parc linéaire pouvant menacer l’intégrité 

paysagère; 
 Conflits d’usages en été (marcheurs et cyclistes) et en hiver (raquetteurs, skieurs et marcheurs).  

 

4.1.6 Opportunités de développement 

 
NNoottoorriiééttéé  
Le parc linéaire Le P’tit train du Nord est reconnu auprès des adeptes du plein air, plus particulièrement des 
cyclistes, et fait partie d’une grande visibilité auprès des utilisateurs locaux, régionaux et internationaux. De 
plus, cette piste est reliée au tronçon du parc linéaire (Bois-des-Filion à Saint-Jérôme) qui fait partie de 
l’Axe 2 de la Route Verte. Celle-ci gagne en notoriété d’année en année.   

Puisque le parc linéaire jouit d’une bonne réputation auprès de ses utilisateurs, une valorisation de l’histoire 
et des ressources naturelles constituerait un produit complémentaire intéressant. À titre d'exemple, citons 
des circuits ornithologiques, l’interprétation des milieux humides et de leur biodiversité, une mise en valeur 
de l’histoire locale, une organisation d’activités d’interprétation du milieu naturel jumelées au vélo, etc.23 
 
 
AAuuttrreess  ppiisstteess  ddee  rrééfflleexxiioonn  
De nombreux réseaux récréatifs bordent le parc linéaire dans les municipalités de Piedmont et Sainte-
Adèle. Il existe donc un potentiel de créer des sentiers qui relieraient le parc aux réseaux locaux, créant 

                                                      
23 Société de la faune et des parcs Québec, 2002. Plan de développement régional associé aux ressources fauniques des 
Laurentides, gouvernement du Québec, p. 93. 
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ainsi des boucles qui pourraient bonifier l’offre récréative. D’ailleurs, il est déjà possible d’accéder au parc 
de la rivière Doncaster de Sainte-Adèle depuis Le P’tit train du Nord. 
 
Afin d’attirer la clientèle du parc linéaire Le P’tit train du Nord dans les centres urbains, les municipalités 
locales auraient avantage à aménager des pistes cyclables reliant leur noyau villageois au parc linéaire.  
 
Suite à une densification urbaine accrue entre Laval et Saint-Jérôme qui a provoqué une augmentation de 
la circulation sur les routes, il est possible depuis janvier 2007 d’emprunter le train de banlieue à Saint-
Jérôme pour se diriger vers Montréal. Par conséquent, en regard des projections statistiques de 
l’augmentation de la population du territoire de la MRC des Pays-d’en-Haut, il serait envisageable qu’un 
chemin de fer soit aménagé à nouveau pour desservir ce secteur. Il serait donc important de prendre en 
considération cette éventualité afin de trouver une façon adéquate de s’y préparer le cas échéant.  
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4.2 Le parc du Corridor aérobique  

 
Le parc du Corridor aérobique est un parcours qui permet un contact privilégié avec la nature et qui fait 
découvrir les splendeurs des paysages sauvages parsemés de lacs et de cours d’eau de l’ouest des 
Laurentides. Quoique moins fréquenté que le P’tit train du Nord, le Corridor aérobique est également un 
équipement important de la région des Laurentides en matière de vélo, de ski de fond et de motoneige. 
 

4.2.1 Description de l’infrastructure et situation géographique  

 
Le Corridor aérobique est d’une longueur totale de 58 kilomètres pour lequel un tronçon d’environ 20 
kilomètres s’étend sur le territoire de la MRC des Pays-d’en-Haut. Ce tronçon débute dans la municipalité 
de Morin-Heights et traverse les municipalités de Saint-Adolphe-d’Howard, Wentworth-Nord et Lac-des-
Seize-Îles, avant de poursuivre en direction d’Amherst. Il est possible, en empruntant le réseau routier par 
Brébeuf et Saint-Jovite, de rejoindre le parc linéaire Le P’tit train du Nord et ainsi faire une boucle à vélo. 
 

4.2.2 Infrastructures récréatives 

 
Le niveau de difficulté étant plus élevé (intermédiaire) que le parc linéaire Le P’tit train du Nord, avec une 
pente moyenne de 4 %, ce parcours attire des utilisateurs plus sportifs. Le recouvrement au sol est fait de 
pierres concassées compactées et d’une texture plutôt sablonneuse, ce qui augmente quelque peu son 
degré de difficulté. 
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LLeess  ttyyppeess  dd’’aaccttiivviittééss   
 

 Vélo 
 

En été, les cyclistes peuvent circuler sur toute la longueur du Corridor. Son degré de difficulté étant un peu 
plus élevé, le vélo de montagne ou hybride est recommandé.  
 
Pour certains tronçons, vélos et automobiles doivent partager la voie sur quelques kilomètres puisque 
plusieurs résidences et chalets se trouvent en bordure de la piste. Ces secteurs sont situés entre les 
kilomètres 9,3 et 12,4 à Wentworth-Nord, ainsi qu’entre les kilomètres 19,8 et 22,1 à Lac-des-Seize-Îles. 
Bien que ces propriétaires aient officiellement accès à leur propriété par voie d’eau, ils rejoignent leurs 
résidences en automobile par le Corridor aérobique. Ainsi, il arrive fréquemment que des automobiles 
soient stationnées de chaque côté de la piste, pouvant constituer un certain danger pour les cyclistes. Une 
gestion et une signalisation particulières devraient être en vigueur sur ces voies partagées. 
 

 Randonnée pédestre 
 

Durant la période estivale, la marche est permise sur toute la longueur du Corridor aérobique. Dans le 
secteur de Morin-Heights, il est possible d’accéder à près de 90 kilomètres de sentiers aménagés pour le 
ski de randonnée nordique et la randonnée pédestre. Dans le secteur Montfort (Wentworth-Nord), il est 
possible de rejoindre La Monfortaine, un circuit de randonnée de 12 kilomètres aménagé pour la raquette, 
également utilisé en été par les randonneurs. 
 

 Ski de fond 
 

En hiver, le Corridor aérobique est tracé pour permettre la pratique du ski de fond (pas classique et pas de 
patin) entre Morin-Heights et Montfort (Wentworth-Nord) sur une distance d’environ huit kilomètres. Ce 
parcours est de niveau débutant à intermédiaire.  
 
Dans le secteur de Morin-Heights, de nombreux sentiers de ski de fond croisent le Corridor aérobique 
offrant aux utilisateurs d’autres possibilités intéressantes. Ces sentiers, aménagés et entretenus par la 
municipalité de Morin-Heights, sont toutefois réservés au style classique. Le réseau comprend quelque 60 
kilomètres de pistes entretenues. Il est aussi possible d’accéder au réseau de sentiers du Viking Ski Club 
qui offre près de 85 kilomètres de sentiers de ski de fond de style classique et 7 kilomètres de pas de patin.  
 

 Véhicules hors route (VHR) 
 

Tel qu’indiqué au bail entre les MRC des Pays-d’en-Haut et des Laurentides avec le MAMM, la partie plus à 
l’ouest de Montfort (Wentworth-Nord) est réservée à la motoneige sur une longueur d’environ 13 kilomètres. 
Par contre, depuis quelques années, le sentier de motoneige Trans-Québec 43 qui se joignait au Corridor 
aérobique à Saint-Adolphe-d’Howard et se poursuivait jusqu’à Lac-des-Seize-Îles a été relocalisé. Des 
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sentiers de motoneige locaux dans le secteur Wentworth-Nord et Lac-des-Seize-Îles, rejoignent également 
le Corridor aérobique. 
 
Les discussions au sujet des VTT et des motoneiges sur cette infrastructure sont courantes et l’utilisation 
de ces véhicules cause fréquemment des problèmes sur le territoire des deux MRC (des Pays-d’en-Haut et 
des Laurentides) traversées par le Corridor. À ce propos, mentionnons que « les conflits d’usage diluent la 
valeur du produit touristique qu’offrent les pistes cyclables, nuisent à la négociation et à l’obtention des 
droits de passage à long terme et contribuent à l’augmentation des coûts de gestion et d’entretien ».24 
 

 La chasse et le piégeage 
 

Le Corridor aérobique est bordé à plusieurs endroits par des terres publiques sous CAAF où la chasse est 
autorisée par le gouvernement du Québec. Les limites entre les terres publiques et l’emprise du Corridor 
n’étant pas marquées, de nombreux chasseurs pratiquent leur activité à proximité et parfois même sur ce 
parcours. 
 
 
LLeess  iinnffrraassttrruuccttuurreess  dd’’aaccccuueeiill  eett  ddee  sseerrvviiccee  
Il est possible d’accéder au Corridor aérobique par le réseau routier provincial et local. Trois 
stationnements, situés à Morin-Heights, Montfort (Wentworth-Nord) et Lac-des-Seize-Îles, sont à la 
disposition des utilisateurs.  
 

 Le stationnement de la gare de Morin-Heights 
 

La gare de Morin-Heights, construite en 1999, a une vocation de services pour les usagers du Corridor 
aérobique ainsi que pour des fins d’activités récréatives de la municipalité de Morin-Heights, tels que 
terrains de jeux, parc, patinoire et autres. De plus, elle sert aussi de billetterie et de salle de fartage en 
hiver. 
 

 Le stationnement du Pavillon récréatif et communautaire de Montfort (Wentworth-Nord) 
 

En 2004, la MRC des Pays-d’en-Haut procédait à l’acquisition de l’église Notre-Dame-des-Nations (aussi 
appelée chapelle de Montfort) en bordure du lac Saint-François-Xavier et du Corridor aérobique. Ce 
bâtiment est donc devenu un espace à vocations multiples (religieuse, communautaire, de loisirs, culturelle, 
etc.). 
 
Son potentiel récréotouristique et récréatif a par la suite été développé. Le pavillon est aujourd’hui un point 
de service populaire pour les utilisateurs du Corridor aérobique, pour les randonneurs à pied et en raquette 
qui empruntent les sentiers du circuit La Montfortaine (situé sur les terres publiques sous CAAF), ainsi que 
pour les adeptes des activités nautiques non motorisées. Une entente a d’ailleurs été conclue entre la MRC 
                                                      
24 Conseil québécois du loisir, 2008. Loisir de plein air au Québec; Portrait et enjeux de développement et des lieux de pratique, 
p. 45 
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et le Club de canoë-kayak Viking afin que leurs membres puissent entreposer les embarcations sur le 
terrain du pavillon. 
 
Ces différents usages font en sorte que le stationnement est souvent rempli à pleine capacité, 
particulièrement au cours des fins de semaine. L’aménagement du stationnement (ainsi que son 
agrandissement) et la stabilisation de la rive ne sont toujours pas complétés.  
 

 Le stationnement de Lac-des-Seize-Îles 
 

Au cœur du village, il existe un accès au Corridor aérobique bordé d’un espace de stationnement qui n’est 
pas aménagé. Celui-ci est situé non loin de la plage municipale qui attire de plus en plus d’adeptes. 
 

4.2.3 Description du milieu biophysique et des paysages 

 
Dans la portion de la MRC des Pays-d’en-Haut, la végétation arborescente est composée de peuplements 
mélangés (conifères et feuillus), notamment de l’érablière à feuillus tolérants. En parcourant le trajet du 
Corridor aérobique de l’est vers l’ouest, on remarque la présence croissante de la pruche (conifère 
apparenté au sapin) et de l’érable à sucre. On y dénote également la présence d’un massif de conifères 
(phénomène relativement rare dans cette partie du territoire) qui se compose principalement d’épinette 
blanche, de sapin baumier et de pin blanc.  
 
Le tronçon du sentier entre Morin-Heights et Montfort (Wentworth-Nord) est caractérisé par une forte 
présence de plans d’eau. En effet, le Corridor longe les lacs Chevreuil, Saint-François-Xavier et des Seize-
Îles, ainsi que divers milieux humides.  
 
Aucune étude approfondie sur le paysage entourant le parcours du Corridor aérobique n’a encore été 
effectuée. Toutefois, on remarque une grande variété de milieux sur tout le trajet. Le fait qu’il soit peu 
achalandé permet aux utilisateurs d’avoir un contact plus intime avec la nature. De façon générale, la 
pression du développement immobilier dans cette portion de la MRC des Pays-d’en-Haut est également 
moins forte que le long du parc linéaire Le P’tit train du Nord.  
 
Sur l’ensemble de ce parcours, les paysages ont conservé un caractère plus sauvage et forestier à 
l’exception du secteur de la voie partagée dans Wentworth-Nord et du village de Lac-des-Seize-Îles. Une 
quarantaine d’habitations contribuent à créer une densité de construction considérable le long de la voie 
partagée à Montfort et Newago (situé à l’ouest du lac Saint-François-Xavier).  
 
Le contexte biophysique du Corridor, constitué d’un fond de vallée relativement étroit et escarpé, présente 
des paysages plutôt fermés où le champ de vision est limité. On dénote tout de même quelques grandes 
ouvertures sur les plans d’eau, notamment sur la sinuosité de la rivière à Simon, les lacs Chevreuil, Saint-
François-Xavier et des Seize-Îles. 
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4.2.4 Gestion 

 
L’ensemble de la gestion du Corridor aérobique est confié à deux mandataires. La Corporation du Parc 
linéaire Le P’tit train du Nord effectue l’entretien du parcours en été et la municipalité de Morin-Heights fait 
l’entretien de la piste en hiver jusqu’à Montfort. Il n’est pas possible de pratiquer le ski de fond sur tout le 
parcours, car une partie du Corridor est destinée aux motoneigistes et les nombreuses voies partagées 
posent problème.  
 
Depuis plus de deux ans, le passage sur le Corridor aérobique est bloqué à proximité du lac des Pins dans 
la municipalité de Montcalm (MRC des Laurentides). Les motoneigistes ne peuvent plus emprunter le 
Corridor aérobique et cyclistes doivent rebrousser leur chemin et ne peuvent compléter le parcours jusqu’à 
Amherst. Cette problématique est actuellement entre les mains du ministère des Transports du Québec 
(MTQ).  
 

4.2.5 Sommaire des forces et faiblesses 

 
 

LLeess  ffoorrcceess  dduu  CCoorrrriiddoorr  aaéérroobbiiqquuee   
 

 Très bonne appropriation locale : cette piste est surtout utilisée par les résidants ; 
 Des activités sont possibles toute l’année (vélo, ski de fond et motoneige) ; 
 Possibilité d’accès au réseau de sentiers de Morin-Heights, du Viking Ski Club et du circuit de 

randonnée La Montfortaine ; 
 Possibilité de se rendre jusqu’à Mont-Tremblant à vélo pour rejoindre Le P’tit Train du Nord; 
 La vocation du Corridor attire un type de clientèle différent de celui du P’tit train du Nord ; 
 Infrastructure moins achalandée favorisant une expérience d’évasion à travers des paysages plus 

sauvages (contact plus intime avec la nature) ;  
 Piste possédant d’importants atouts paysagers naturels ; 
 Larges percées visuelles permettant un accès à certains plans d’eau ; 
 Proximité de certaines terres publiques sous CAAF ; 
 Bon potentiel d’observation et d’interprétation de la faune et de la flore. 

 
  



Plan directeur d’aménagement        Février 2011 

 
 PARC RÉGIONAL DES PAYS‐D’EN‐HAUT 

 

50

 
LLeess  ffaaiibblleesssseess  dduu  CCoorrrriiddoorr  aaéérroobbiiqquuee  

 
 Projet d’interconnexion entre Le P’tit train du Nord et le Corridor aérobique en cours depuis plusieurs 

années, mais non réalisé à ce jour ; 
 Le Corridor aérobique ne fait pas partie de la Route Verte et n’est pas rattaché à d’autres réseaux 

cyclables, notamment au parc linéaire Le P’tit train du Nord ; 
 La voie est bloquée au lac des Pins depuis plus de deux ans ; 
 L’isolement du Corridor aérobique rend plus difficile le développement des communautés qui le 

bordent ; 
 Il n’est pas possible de se rendre au village de Lac-des-Seize-Îles en ski de fond ou en motoneige ; 
 Les voies partagées (entre les kilomètres 9,4 et 12,4) ne sont pas adéquatement aménagées pour les 

cyclistes (revêtement contraignant et signalisation déficiente) ; 
 La vocation en hiver du Corridor aérobique n’est pas clairement définie sur tout le parcours ; 
 De nombreux usagers non souhaités s’approprient le Corridor aérobique : cavaliers à cheval, 

quadistes (VTT), chasseurs, etc. ; 
 La signalisation des stationnements depuis les accès routiers majeurs est manquante ; 
 La signalisation indiquant les services sur la piste est déficiente ; 
 Il y a peu de services de restauration à proximité du Corridor aérobique ; 
 Connaissances insuffisantes du Corridor aérobique (paysages, végétation, etc.) ; 
 Système de sécurité en place, mais peu de patrouilleurs sont présents ; 
 Les activités sont pratiquées par une clientèle restreinte ; 
 Manque d’entretien de la piste (surface, fossés et abords) ; 
 La question du positionnement de marché du Corridor aérobique est délaissée ; 
 Il y a peu d’aires de repos, de points de services et d’eau potable en bordure de la piste ; 
 Empiètement sur l’emprise d’usages résidentiels (coupe d’arbre, aménagement de jardins, cabanons, 

etc.). 
 

4.2.6  Opportunités et pistes de réflexion 

 
PPrroojjeett  dd’’iinntteerrccoonnnneexxiioonn  
Le projet d’interconnexion entre le parc linéaire Le P’tit train du Nord et le Corridor aérobique remonte à 
plus de 10 ans. Cette interconnexion a été soulevée pour la première fois dans l’étude de faisabilité pour le 
P’tit train du Nord en 1978.  
 
La volonté de la MRC de relier les deux parcs linéaires pour la pratique du vélo est toujours d’actualité. Par 
contre, ce projet se heurte à de nombreux obstacles, dont la topographie accidentée, la traversée de la 
rivière du Nord ainsi que l’autoroute 15 et la route 117. Depuis, la construction de la passerelle Jacques-
Raymond à Piedmont a permis de franchir la rivière.  
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Récemment, la MRC s’est associée à Hydro-Québec dans un projet permettant d’amasser des fonds pour 
la réalisation de l’interconnexion. Suite à une étude préliminaire, un trajet dont la faisabilité est la moins 
problématique a été autorisé par le ministère des Transports du Québec (MTQ). Ainsi, la gare de Piedmont 
et celle de Morin-Heights seront reliées par une piste cyclable qui traversera la ville de Saint-Sauveur. Ce 
projet fait l’objet d’une réserve financière à compter de 2011 et dont l’échéancier de réalisation est élaboré 
sur une période de dix ans. 
 
ÉÉttuuddee  dd’’ooppppoorrttuunniittéé  
La Corporation du Parc linéaire le P’tit train du Nord, la MRC et les municipalités considèrent toutes que le 
Corridor aérobique constitue un équipement récréatif sous-utilisé et non développé adéquatement pour y 
exploiter son plein potentiel. Ainsi, une étude d’opportunité de développement du vélo et autres activités sur 
le Corridor aérobique est en cours.  
 
Cette évaluation vise à harmoniser et coordonner les efforts de développement et d’aménagement du 
Corridor aérobique pour l’ensemble des intervenants municipaux et privés. Cette étude vise également le 
développement des communautés bordées par cet équipement.  
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4.3 Les terres publiques intramunicipales (TPI)    

 
Tel que mentionné précédemment, les terres publiques intramunicipales sont des terres du domaine de 
l'État libres de droits de coupe situées à l'intérieur des limites des municipalités locales et dont la MRC des 
Pays-d’en-Haut a obtenu la gestion. Ces terres sont d’une superficie totale de presque 17 km² et 
représentent 20 % de la forêt publique. Les TPI sont surtout situées aux extrémités est et ouest de la MRC 
et sont, pour la plupart, enclavées puisqu’elles sont bordées par des propriétés privées.  

 

Tableau 11 : Répartition des terres publiques intramunicipales 
 

Municipalité 
Superficie des 
lots et blocs 

(ha) 

Superficie des 
parcelles ou 

parties 
(ha) 

Superficie des 
îles 
(ha) 

Superficie 
totale 

(ha) 

Lac-des-Seize-Îles -- 12,40 -- 12,40 

Morin-Heights 26,57 -- -- 26,57 

Saint-Adolphe-d’Howard 463,61 30,21 0,59 494,41 

Sainte-Adèle 161,80 79,24 -- 241,04 

Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson 533,30 -- -- 533,30 

Wentworth-Nord 377,50 7,04 0,27 384,81 

Total / ha 1 562,78 128,89 0,86 1 692,53 

Total / km2 15,63 1,29 0,0086 16,93 

 
Il est à noter que ce ne sont pas tous les lots ou blocs de lots qui ont un potentiel pour des activités 
récréatives. Le Plan d’aménagement multiressource des TPI de la MRC des Pays-d’en-Haut définit les 
différentes affectations des TPI comme suit : récréative, de conservation, acérico-forestière et forestière 
(plus d’une vocation peut être attribuée à un même territoire). Ainsi, 14,37 km2 se sont vus attribuer une 
affectation compatible avec les activités récréatives, soit 85 % des TPI. 
  

4.3.1 Description du milieu biophysique et des paysages 

 
Les terres publiques intramunicipales de la MRC sont dominées par de grands massifs de feuillus (66 %) 
et, dans une moindre mesure, par des massifs mélangés (32 %). On note également une faible proportion 
de forêts résineuses occupant 2 % du territoire. Le territoire couvert par les TPI est composé de près de 40 
lacs (totalisant 1,15 km2), de plusieurs milieux humides et de nombreux cours d’eau permanents (longueur 
totale d’environ 7,5 km) et intermittents (longueur totale d’environ 8,4 km).  
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Par ailleurs, deux concentrations d’érables à sucre sont en exploitation annuelle sous bail acéricole à Saint-
Adolphe-d’Howard et à Wentworth-Nord (celui-ci enregistré en vertu de la Loi sur la protection du territoire 
et des activités agricoles du Québec).  
 
Bien que la ressource faunique soit présente partout, aucun habitat n’a été identifié par le MRNF sur les 
TPI. Toutefois, une héronnière25 est située sur les terres privées à Saint-Adolphe-d’Howard dont l’aire de 
protection empiète sur une partie des terres publiques intramunicipales.  
 
Par ailleurs, la tortue des bois (Clemmys insculpta) 26, espèce faunique vulnérable, et la grenouille des 
marais (Rana palustris), espèce faunique susceptible d’être désignée menacée ou vulnérable, sont toutes 
deux présentes dans les environs de certaines terres publiques intramunicipales.  
 
Concernant les espèces floristiques, bien que de nombreux éléments aient été désignés sur le territoire, 
seulement deux espèces ont été identifiées sur les TPI. Il est question de l’éléocharide de Robbins 
(Eleocharis robbinsii) et de l’utriculaire à bosse (Utricularia gibba), toutes deux susceptibles d’être 
désignées et présentes à la Station de biologie des Laurentides, située à l’extrémité est de la MRC. 
 
TTeerrrriittooiirreess  ddee  ccoonnsseerrvvaattiioonn    
Tel qu’indiqué au chapitre 1, certains secteurs en TPI  font l’objet d’une protection afin de contribuer à la 
préservation des espaces naturels. Ainsi, la MRC des Pays-d’en-Haut a récemment fait reconnaître par le 
MRNF un refuge biologique d’une superficie de 0,409 km2 sur le bloc 10 situé à Saint-Adolphe-d’Howard. 
Conséquemment, les activités de prélèvement de matière ligneuse ne seront plus possibles dans cette aire 
de conservation.  
 
En 2010, le MDDEP annonçait la création d’une réserve de biodiversité projetée située en partie dans les 
limites administratives de Sainte-Adèle. Ce territoire comprend des terres sous CAAF ainsi que des TPI. 
Puisque les limites de cette aire ne sont pas encore établies avec exactitude, il n’est pas encore possible de 
savoir si les 1,89 km2 en TPI sous la juridiction de la MRC feront partie de la réserve de biodiversité future.  
 
LLeess  ppaayyssaaggeess  
Les TPI étant dispersées sur le territoire, leurs paysages diffèrent fortement d’un secteur à un autre. 
Toutefois, aucune étude de caractérisation paysagère de ces milieux n’a encore été effectuée jusqu’à ce 
jour. Cependant, lors de la planification des interventions sur certains lots, une caractérisation pourra être 
réalisée, car cette dimension est considérée dans les aménagements. Advenant des coupes ou des 
aménagements forestiers, l’acquisition d’une meilleure connaissance des paysages des TPI s’impose.  
 

                                                      
25 Une héronnière est un site où se trouvent au minimum cinq nids tous utilisés par le grand héron, le bihoreau à couronne noire 
(bihoreau gris) ou la grande aigrette au cours d’au moins une des cinq dernières saisons de reproduction. 
26 La tortue des bois se trouve légèrement au sud du lac Thompson dans la municipalité de Saint-Adolphe-d’Howard. 
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Lors des visites de terrain, il a été observé que de nombreux abris sommaires érigés par les chasseurs 
n’ont pas été démantelés. Ces éléments constituent des nuisances visuelles qui contribuent à dégrader 
l’environnement paysager naturel. 
 

4.3.2 Infrastructures récréatives 

 
Les TPI de la MRC des Pays-d’en-Haut sont fréquentées depuis longtemps par diverses catégories 
d’utilisateurs comme lieu de pratique d’activités récréatives, dont le ski de randonnée nordique, le vélo de 
montagne, la randonnée pédestre, la chasse et le VTT. De nombreux sentiers (motorisés et non-motorisés) 
ont été aménagés par le passé, et ce, sans autorisation. Ces aménagements sont généralement réalisés 
sans connaissance des réalités écologiques et sont souvent des exemples de mauvaises interventions. 
Notons que les sentiers de VTT sont particulièrement dommageables pour le milieu lorsque non planifiés 
adéquatement. Les sentiers récréatifs utilisés et connus, mais non autorisés se trouvent sur le territoire de 
Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson (bloc 14).  
 
Officiellement, quelques aménagements ont été réalisés sur les TPI, comme : 
 

 deux stationnements pour VHR à Saint-Adolphe-d’Howard (lot épars 11 et partie 6) ; 
 des sentiers du réseau de Saint-Adolphe-d’Howard (blocs 7 et 10) ; 
 les sentiers de ski de fond près du lac Pilon (blocs 16 et 17) ; 
 les sentiers de ski de fond et un point d’observation à Morin-Heights (lot épars 10).  

 

4.3.3 Gestion 

 
En janvier 2003, la MRC signait avec le ministère des Ressources naturelles et de la Faune une 
Convention de gestion territoriale permettant une délégation de gestion des lots intramunicipaux. Par 
conséquent, les TPI sont sous la juridiction de la MRC des Pays-d’en-Haut, celle-ci ayant comme intention 
de décider, en concertation avec ses partenaires municipaux, du genre de développement qu’elle considère 
le mieux à même de favoriser l’atteinte des objectifs d’aménagement et de développement souhaités par le 
milieu. Cela permet de faire contribuer davantage le territoire intramunicipal à la revitalisation, à la 
consolidation et au développement socio-économique de la région et des collectivités locales.  
 
Cette Convention permet donc à la MRC d’exercer certains pouvoirs. Elle est en droit de faire des 
aménagements pour l’acériculture et des infrastructures récréatives, d’exploiter les ressources naturelles 
(forestières et autres), de définir des aires de conservation, ainsi que d’allouer un bail à des locataires pour 
des droits de passage et d’utilisation. La MRC a également l’obligation de faire respecter, sur les terres 
publiques intramunicipales sous sa responsabilité, le Règlement sur les normes d’intervention dans les 
forêts du domaine public (communément appelé RNI), notamment en ce qui concerne le respect des 
habitats fauniques. 
 



Plan directeur d’aménagement        Février 2011 

 
 PARC RÉGIONAL DES PAYS‐D’EN‐HAUT 

 

55

Afin de réaliser des activités en terres publiques intramunicipales, la MRC doit élaborer une planification 
intégrée de développement et d’utilisation du territoire : le plan d’aménagement multiressource. Pour 
faciliter la réalisation de ce document, la MRC est tenue de créer un Comité multiressource qui regroupe 
différents intervenants du milieu et des utilisateurs du territoire en plus des représentants des ministères. 
Ce comité doit se réunir au besoin afin de recommander au conseil des maires certaines décisions tant en 
matière d’aménagement en TPI que d’utilisation du fonds multiressource.  
 
Depuis plusieurs années, la MRC octroie deux baux d’exploitation à des producteurs acéricoles (blocs 1 et 
7). Ceux-ci ont l’autorisation d’installer les équipements et infrastructures nécessaires à la production de 
sirop d’érable et ont le devoir d’entretenir leurs érablières convenablement.  
 
Enfin, les TPI présentent une problématique particulière de gestion et de mise en valeur des ressources, 
notamment en raison de leur superficie réduite, de leur dispersion sur le territoire, ainsi que de la difficulté à 
y accéder officiellement. 
 

4.3.4 Sommaire des forces et faiblesses 

 
LLeess  ffoorrcceess  ddeess  tteerrrreess  ppuubblliiqquueess  iinnttrraammuunniicciippaalleess 

 
 Bien que les TPI soient la propriété du gouvernement, la MRC a obtenu une délégation de gestion 

pour la majorité des lots sur son territoire ; 
 Répartition territoriale des TPI dans six municipalités du territoire des Pays-d’en-Haut ;  
 Bonne connaissance générale des TPI (études et expériences de terrain) ;  
 Certains lots contigus constituent des blocs dont les superficies offrent des possibilités 

d’aménagement intéressantes ;  
 Les affectations possibles en TPI peuvent être forestière, acérico-forestière, récréative et de 

conservation; 
 Abondance de lacs, de rivières et de milieux humides ; 
 Important potentiel de protection de la biodiversité ; 
 Les TPI permettent d’accéder à plusieurs plans d’eau de grande superficie ; 
 Certains lots présentent des paysages et/ou des points de vue remarquables ; 
 Plusieurs lots ont un bon potentiel pour l’exploitation forestière et acéricole ; 
 Des réseaux de sentiers sont déjà existants sur certains lots et il y aurait possibilité d’en aménager 

d’autres ; 
 Certains lots pourraient permettre de relier les réseaux de sentiers locaux entre eux ; 
 La pérennité des équipements existants sur des TPI est assurée tant que la MRC en est gestionnaire ; 
 Le développement immobilier est impossible sur les TPI. 
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LLeess  ffaaiibblleesssseess  ddeess  tteerrrreess  ppuubblliiqquueess  iinnttrraammuunniicciippaalleess  
 

 La MRC a réalisé peu d’interventions sur les TPI jusqu’à aujourd’hui ; 
 La surveillance et le contrôle sur les TPI sont difficiles étant donné leur dispersion sur le territoire ; 
 Prélèvement illégal de matière ligneuse fréquent ; 
 Activités illicites difficiles à contrer (ex. : plantations de chanvre, abris de chasse non démantelés, 

aménagement de sentiers VHR, etc.) ; 
 Certaines TPI sont constituées de parties de lots et d’îles dont les superficies sont trop petites pour 

envisager d’éventuels aménagements ; 
 Nombreux lots isolés et difficiles d’accès ; 
 Existence de conflits entre certains groupes d’usagers (chasseurs, quadistes, cyclistes de montagne 

et marcheurs) ; 
 La délégation de gestion ne permet pas à la MRC d’interdire certaines activités ; 
 Le plan d’aménagement effectué pour les lots de Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson n’est toujours pas 

réalisé ; 
 Paysages diversifiés, mais peu connus (non caractérisés) et difficilement accessibles ;  
 La MRC ne dispose pas des ressources humaines et financières nécessaires pour effectuer 

adéquatement la planification, l’aménagement et la gestion des TPI ; 
 Le Comité multiressource n’est pas actif.  

 

4.3.5 Opportunités de développement 

 
PPootteennttiieellss  ffaauunniiqquueess  eett  fflloorriissttiiqquueess  
Bien que très peu de ressources fauniques aient leurs habitats sur les terres publiques intramunicipales de 
la MRC, il n’est pas exclu que, d’une part, le réseau hydrographique serve de réservoirs poissonneux pour 
la pêche sportive et que, d’autre part, certains territoires publics soient réservés, à certaines périodes de 
l’année, à la chasse sportive. Une évaluation de cette possibilité reste à faire. 
 
AAnnaallyyssee  ddeess  bbllooccss    
À la suite d’une analyse des TPI réalisée en 2005, trois blocs démontrant un potentiel intéressant pour le 
Parc régional ont été retenus. Il s’agit du bloc 14 à Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson (avec le lot épars 9) 
et des blocs 7 et 10 à Saint-Adolphe-d’Howard. Un tableau récapitulatif détaillant les principales 
caractéristiques de ces territoires, leurs potentiels ainsi que leurs vocations possibles, est présenté à 
l’annexe 1.  
 
Enfin, dans son Plan d’aménagement multiressource de 2006, la MRC considère que les terres publiques 
intramunicipales permettent la consolidation de différents réseaux récréatifs. Un exercice de planification 
des TPI situées à Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson a été réalisé en 2001 et proposait la réalisation de 
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sentiers récréatifs ainsi que quelques coupes de jardinage pour améliorer la qualité des peuplements. Cette 
planification fait actuellement l’objet d’une mise à jour afin de dégager des propositions d’aménagement.   
 
Afin de financer en partie l’aménagement d’équipements récréatifs en TPI, la MRC envisage 
l’aménagement forestier de certains blocs dont les potentiels sont les plus intéressants. Le récent calcul de 
possibilité forestière effectué par le Forestier en Chef du Québec révèle que la MRC pourrait prélever 
environ 2 450 m3 de bois par année sans dépasser son capital forestier. Ceci équivaut, en coupes partielles 
(comme le jardinage par exemple), à un prélèvement moyen de 53 m3 de bois sur 45 hectares par année. 
Par contre, depuis quelques années, il s’avère difficile d’estimer les revenus de cette exploitation contrôlée 
compte tenu de la faiblesse de l’industrie forestière. 
  



Wentworth-Nord

Sainte-Adèle

Saint-Adolphe-d'Howard

Morin-Heights

Saint-Sauveur

Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson

Piedmont

Estérel

Sainte-Anne-des-Lacs

Lac-des-Seize-Îles

LE-2

BLOC-4

BLOC-6

BLOC-3

BLOC-2

LE-3
BLOC-1

LE-5

LE-1

BLOC-5

LE-4

BLOC-9

BLOC-8

LE-9

LE-11

LE-6

BLOC-14

BLOC-11

BLOC-7
BLOC-10

BLOC-15

BLOC-13

BLOC-16

BLOC-12

LE-10

PTIE-3

PTIE-5

BLOC-17

PTIE-7

PTIE-9

PTIE-6

PTIE-1
PTIE-2

Chertsey

Montcalm

Gore

Rawdon

Saint-Calixte

Saint-Hippolyte

Sainte-Sophie

Harrington

Wentworth Saint-Jérôme

Mille-Isles

Prévost

Saint-Faustin-Lac-Carré

Val-David

Val-Morin

Saint-Lin - Laurentides

Barkmere

Ivry-sur-le-Lac

Sainte-Anne-des-Plaines

Sainte-Julienne

Entrelacs

Saint-Colomban Mirabel

Mont-Tremblant

Sainte-Agathe-des-Monts

Terrebonne

Sainte-Lucie-des-Laurentides

Grenville

Arundel

Doncaster

Arundel

Brownsburg-Chatham

Lantier

Source: BDTQ, BDTA, MRNF
Projection: NAD 83, MTM Zone 8
Carte produite par Martin Belair

Février 2011

Te
rri

toi
re 

pu
bli

c

0 5 10
km

CA
RT

E 6

µ

Légende
Terre publique intramunicipale
Terre publique sous CAAF
Terre publique sous CAAF (entente MRNF)
Refuge biologique
Limite de la réserve de biodiversité projetée de la Station-de-biologie-des-Laurentides



Plan directeur d’aménagement        Février 2011 

 
 PARC RÉGIONAL DES PAYS‐D’EN‐HAUT 

 

59

4.4 Les terres publiques sous CAAF 

 
Mis à part les TPI, les terres publiques sont généralement visées par des contrats d’approvisionnement et 
d’aménagement forestier (CAAF) qui sont octroyés à des entreprises afin qu’elles puissent en faire 
l’exploitation de la matière ligneuse. Dans la MRC des Pays-d’en-Haut, ces terres représentent une 
superficie totale d’environ 63 km² (80 % de la forêt publique), et se composent de onze blocs, de deux 
parties de lots et d’un lot épars. De cette superficie, 21 km² font partie du Parc régional par le biais d’une 
entente administrative avec le MRNF et se composent principalement de trois blocs de lots. 
 
 
 

Tableau 12 : Répartition des terres publiques sous CAAF 
 

Municipalité 
Superficie des 
lots et blocs 

(ha) 

Superficie des 
parcelles ou 

parties 
(ha) 

Superficie 
totale  

(ha) 

Superficie 
incluse dans le 
Parc régional 

(ha et %) 

Morin-Heights 411,21 -- 411,21 411,21 (100 %) 

Saint-Adolphe-d’Howard 1 801,4 40,26 1841,66 511,64 (28 %) 

Sainte-Adèle 438,14 -- 438,14 0 (0 %) 

Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson 250,52 -- 250,52 0 (0 %) 

Wentworth-Nord 3 341,65 24,86 3366,51 1 170,25 (35 %) 

Total / ha 6 242,92 65,12 6 308,04 2 093,10 (33 %) 

Total / km2 62,43 0,65 63,08 20,93 (33 %) 

 
 

4.4.1 Description du milieu biophysique et des paysages 

 
Le territoire des terres publiques sous CAAF se compose principalement de peuplements feuillus (72 %) et 
de feuillus mélangés (25 %). Le portrait du couvert forestier des terres publiques sous CAAF est donc très 
semblable à celui des TPI.  
 
Ce territoire est composé de plus de 130 lacs de différentes superficies, de 250 cours d’eau permanents, de 
300 cours d’eau intermittents27 et de nombreux milieux humides. En ce qui concerne les espèces 
floristiques et fauniques, aucune étude particulière n’a encore été entreprise.  
 
 

                                                      
27 MRC des Pays-d’en-Haut, 2007. Plan d’aménagement et de gestion des terres publiques sous CAAF, p.16 
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LLeess  ppaayyssaaggeess  
Comme pour les TPI, les terres publiques sous CAAF sont dispersées sur le territoire de la MRC et le 
paysage diffère fortement d’un secteur à l’autre. On y dénombre plusieurs points d’observation d’où il est 
possible de contempler plusieurs lacs, monts, montagnes, escarpements, etc. Aucune étude de 
caractérisation paysagère de ces milieux n’a encore été effectuée à ce jour.  
 
Finalement, lors des visites de terrain, il a été observé que de nombreux abris sommaires érigés par les 
chasseurs n’ont pas été démantelés. Ces éléments constituent des nuisances visuelles qui contribuent à 
dégrader l’environnement naturel. 
 
TTeerrrriittooiirreess  ddee  ccoonnsseerrvvaattiioonn  
Afin de contribuer à la conservation de la diversité biologique, la Loi sur les forêts oblige les bénéficiaires de 
CAAF à identifier les secteurs à protéger dans leurs unités d’aménagement. Ainsi, trois refuges biologiques 
ont été circonscrits à Sainte-Adèle (bloc 13) et Wentworth-Nord (bloc 4). Les activités d’exploitation 
forestière sont donc exclues de ces territoires. Tout récemment, la création de la réserve de biodiversité 
projetée par le MDDEP confirmait la valeur écologique des terres sous CAAF de Sainte-Adèle qui font 
désormais partie de cette aire protégée.  
  
Bien qu’aucune étude n’ait été effectuée, le territoire sous CAAF possède sans aucun doute une 
biodiversité très riche. À cet effet, la Loi sur les forêts contribue à la conservation de la diversité biologique, 
entre autres, en obligeant les bénéficiaires de CAAF à identifier les secteurs à protéger, ainsi que les 
caractéristiques biophysiques de leur unité d’aménagement.  
 
De plus, le ministère des Ressources naturelles et de la Faune a défini des objectifs de protection et de 
mise en valeur (OPMV) des ressources du milieu forestier qui doivent faire partie des plans généraux 
d’aménagement forestier (PGAF). Parmi ces mesures, la création de refuges biologiques est importante 
pour permettre, entre autres, le maintien en permanence de forêts mûres et surannées. Toutefois, les 
mesures concernant la biodiversité des terres publiques sous CAAF ne dépendent pas de la volonté de la 
MRC, mais plutôt du gouvernement.  
 

4.4.2 Infrastructures récréatives 

 
De nombreuses infrastructures récréatives (sentiers de VTT, de marche et de ski de fond) ont été 
aménagées sur les terres publiques sous CAAF, certaines, suite à une autorisation de la part du MRNF, 
d'autres non. Ces dernières constituent généralement des infractions, car elles ne respectent pas 
nécessairement le Règlement sur les normes d'intervention (RNI) dans les forêts du domaine de l'État. Ces 
sentiers et équipements ne bénéficient d'aucune protection en cas d'intervention du MRNF ou d'un 
détenteur de CAAF, contrairement aux équipements aménagés suite à la délivrance d'une autorisation. 
Voici la description des équipements récréatifs connus en terres sous CAAF :  
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 Morin-Heights  (bloc 12) 
Près de 15 % du réseau de sentiers de ski de fond de la municipalité de Morin-Heights sont situés sur les 
terres publiques sous CAAF ainsi qu'une partie du réseau de sentiers de raquette. Ce secteur est aussi 
accessible en voiture puisque la municipalité a aménagé un stationnement à proximité du territoire public. Il 
est également possible d'accéder aux terres publiques par les lacs Sainte-Marie et Théodore (au Nord). 
 

 Sainte-Adèle (bloc 13) 
Certains sentiers ayant déjà fait partie du Centre de ski de fond l'Estérel (situé au nord du territoire public) 
sont toujours existants et empruntés par quelques utilisateurs. Depuis 2010, un sentier de motoneige 
interrégional, la Trans-Québec 33, a été relocalisé sur ce territoire.  
 

 Saint-Adolphe-d'Howard (blocs 9 et 12) 
De nombreux sentiers récréatifs sont présents sur tout le territoire de Saint-Adolphe-d’Howard et offrent 
près de 130 kilomètres de sentiers (tous types d’activités confondues). Parmi ceux-ci, quelques-uns 
passent par les terres sous CAAF. D’autres offrent la possibilité de pratiquer la motoneige (sur environ 
quatre kilomètres), le VTT et le ski de randonnée nordique.  
 

 Wentworth-Nord - secteur Laurel (bloc 3) 
Un promoteur privé a aménagé dans ce secteur un réseau de sentiers pour la pratique du traîneau à 
chiens. 
 

 Wentworth-Nord - secteur Montfort (bloc 4)  
Étant donné le potentiel récréatif important, la MRC des Pays-d'en-Haut a amorcé l'aménagement d'un 
sentier de raquette au début de l'année 2003 dans ce secteur. Il est possible d'accéder au circuit de 
randonnée La Montfortaine à partir du Corridor aérobique. De niveau débutant à intermédiaire, le 
réseau offre plusieurs parcours (totalisant environ 10 kilomètres) largement fréquentés par une clientèle 
locale et régionale composée de groupes de marcheurs et de raquetteurs. Dans ce même secteur, on 
retrouve des sentiers de ski de fond aménagés et entretenus par le Viking Ski Club. 
 
Précisons que plusieurs infrastructures récréatives qui n’ont pas été autorisées demeurent présentes sur le 
territoire des terres publiques sous CAAF et pourraient éventuellement s’officialiser. 
 
En ce qui concerne la création de nouvelles infrastructures récréatives sur tout le territoire des terres 
publiques sous CAAF, deux principales contraintes doivent être prises en compte : l’accessibilité par route 
terrestre de certaines terres et la topographie parfois accidentée. Bien que de très nombreux chemins et 
sentiers permettent de se rendre sur plusieurs portions des terres publiques sous CAAF, d’autres secteurs 
sont encore pratiquement inatteignables. 
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4.4.3 Gestion  

 
Les terres publiques sous CAAF sont la propriété du gouvernement québécois et leur planification et 
affectation relève du ministère des Ressources naturelles et de la Faune (MRNF). « Le contrat 
d’approvisionnement et d’aménagement forestier (CAAF) est le principal outil qu’utilise le Ministre pour 
attribuer les bois des forêts du domaine de l’État. »28  
 
« Seul un titulaire de permis d'une usine de transformation du bois est autorisé à obtenir un CAAF. Ce 
contrat lui permet de récolter chaque année, sur un territoire donné, un volume de bois rond d'une ou de 
plusieurs essences pour assurer le fonctionnement de son usine. En contrepartie, le bénéficiaire [détenteur 
de CAAF] s'engage à respecter les obligations prévues dans la Loi sur les forêts et les règlements afférents 
ainsi que ceux inscrits à son contrat, notamment en ce qui a trait à la planification de ses activités 
d'aménagement forestier. Le bénéficiaire est également tenu de réaliser les traitements sylvicoles requis 
pour atteindre le rendement fixé par le Ministre pour chacune des aires destinées à la production 
forestière. »29 
  
Le territoire de la MRC des Pays-d'en-Haut est situé dans l'Unité d'aménagement forestier (UAF) 06151 
dont les droits de coupes ont été octroyés à six bénéficiaires. La gestion et l'exploitation des forêts 
publiques des Pays-d'en-Haut ont été confiées à l'entreprise Scierie Carrière située à Lachute. En tant que 
mandataire, elle doit produire les plans d'aménagement au MRNF.  
 
De nombreux usages sont permis en terres publiques sous CAAF dans la mesure où ceux-ci ne limitent pas 
les activités forestières. Ainsi, il est possible d'effectuer des aménagements permettant la pratique 
d'activités récréatives. La MRC, au même titre que tout autre organisme, peut effectuer une demande 
d'autorisation au MRNF pour réaliser des travaux sur le terrain. Une telle autorisation fera en sorte que les 
équipements et infrastructures aménagées selon les normes du RNI seront respectés par le détenteur du 
CAAF lors de ses travaux forestiers. 
  
La MRC des Pays-d'en-Haut a signé, en 1995, une entente administrative avec la direction régionale du 
MRNF (secteur forêt) accordant un statut particulier à certaines terres publiques sous CAAF dont les 
potentiels récréatifs avaient été jugés plus importants (notamment à cause de la présence de réseaux de 
sentiers). Il s'agit des terres situées à Montfort (bloc 4), à Morin-Heights (bloc 12) et à Saint-Adolphe-
d'Howard (bloc 9). Ces territoires font donc l'objet d'une attention particulière lors des travaux forestiers et 
lorsque d'autres droits sont accordés. Ces trois blocs (représentant 33,25 % de la superficie totale des 
terres publiques sous CAAF) sont considérés comme des composantes « officieuses » du Parc régional 
des Pays-d’en-Haut par la MRC et le MRNF.  
 

                                                      
28 Site Internet du ministère des Ressources naturelles et de la Faune.  
29 Ibid.  



Plan directeur d’aménagement        Février 2011 

 
 PARC RÉGIONAL DES PAYS‐D’EN‐HAUT 

 

63

Enfin, la MRC s’est vue reconnaître certaines infrastructures récréatives au Plan d’affectation du territoire 
public (PATP) même si celles-ci ne rencontraient pas les critères du Règlement sur les normes 
d’intervention dans les forêts du domaine de l’État (RNI). Ainsi, certains sentiers y sont inscrits.  
 
 

4.4.4 Sommaire des forces et faiblesses 

 
 

LLeess  ffoorrcceess  ddeess  tteerrrreess  ppuubblliiqquueess  ssoouuss  CCAAAAFF 
 

 Certaines terres publiques sous CAAF font l’objet d’une entente administrative entre le MRNF et la 
MRC ; 

 Possibilité de reconnaissance du statut de parc régional ;  
 Certains lots contigus constituent des blocs dont les superficies offrent des possibilités 

d’aménagement intéressantes (potentiel récréatif) ;  
 Présence de grandes superficies de terres publiques sous CAAF sans droits de propriété ou non 

accordés ; 
 Abondance de lacs, de rivières et de milieux humides ; 
 Existence de nombreux sentiers récréatifs (motorisés et non motorisés) ; 
 Présence de chemins forestiers pouvant servir à mettre en place différents réseaux de sentiers 

récréatifs ; 
 Certains lots présentent des paysages et/ou des points de vue remarquables ; 
 Intérêt de la part du détenteur du CAAF de participer à l’aménagement de sentiers d’interprétation ; 
 Désignations officielles de territoires de conservation ; 
 Le détenteur du CAAF est actuellement en processus de certification du territoire Forest Stewardship 

Council (FSC)  pour une meilleure gestion forestière. 
 
 

LLeess  ffaaiibblleesssseess  ddeess  tteerrrreess  ppuubblliiqquueess  ssoouuss  CCAAAAFF  
 

 Il est impossible pour la MRC d’obtenir une délégation complète de gestion ; 
 Manque de connaissances des territoires sous CAAF ; 
 Certains territoires sont difficiles d’accès ; 
 Conflits d’usages pour lesquels la MRC ne peut intervenir (elle n’a pas l’autorité) ; 
 Beaucoup d’aménagements sont réalisés sans autorisation ; 
 Difficultés pour la MRC de faire reconnaître ses équipements auprès de certains utilisateurs et du 

MRNF ; 
 Peu d’intervention de la part du MRNF pour régler les problèmes de conflits ou d’usages illicites ; 
 Difficultés d’application des règlements en vigueur pour le MRNF. 



Plan directeur d’aménagement        Février 2011 

 
 PARC RÉGIONAL DES PAYS‐D’EN‐HAUT 

 

64

4.4.5 Opportunités de développement 

 
Les terres publiques sous CAAF situées dans la MRC des Pays-d’en-Haut sont, depuis de nombreuses 
années, un lieu d’activités récréotouristiques important. On y retrouve notamment de nombreux sentiers 
pour le ski de randonnée nordique, la motoneige, le VTT, le traîneau à chiens, la marche et la raquette. Il 
est également possible d’y pratiquer la chasse et la pêche en plus de plusieurs autres activités. Leur 
potentiel récréatif est donc considérable. Celui-ci pourrait toutefois être exploité plus amplement, tant pour 
les résidants de la MRC, que pour la population de villégiature et de tourisme.  
 

Par conséquent, la MRC a comme volonté de consolider les activités déjà prévues dans le Plan directeur 
du Parc régional de 1998, notamment par l’ajout de certains équipements et de certaines infrastructures sur 
des portions de terres publiques sous CAAF et plus particulièrement, là où des équipements et des 
infrastructures sont présents et aux endroits où il n’y aurait pas d’autres alternatives possibles. À titre 
d’exemple, mentionnons le sentier de raquette localisé sur les terres publiques sous CAAF près du Pavillon 
récréatif et communautaire de Montfort  
 
Par l’entente administrative de 1995, certaines terres publiques sous CAAF pourraient être utilisées par la 
MRC pour recevoir des équipements ou des infrastructures récréatives. De plus, dans la mesure où des 
liens seraient à faire entre des sentiers déjà existants et des portions de terres publiques sous CAAF, la 
MRC serait désireuse d’effectuer de nouvelles ententes avec le MRNF. Toutefois, cette volonté n’irait pas 
dans le sens de limiter l’exploitation forestière, mais plutôt pour faire reconnaître à terme les 
aménagements, équipements et infrastructures que la MRC et ses partenaires voudraient y voir implanter. 
 
En somme, afin de permettre une gestion raisonnée des terres représentant des potentiels récréatifs 
importants, il pourrait être intéressant pour la MRC de privilégier la possibilité de joindre toutes les terres 
publiques sous CAAF au Parc régional. 
 
De façon générale, les orientations et objectifs qui s’appliquent déjà à la forêt privée et aux terres publiques 
intramunicipales pourraient également viser les terres publiques sous CAAF, avec les modalités 
d’application qui s’imposent, à savoir : 
 

 consolider et diversifier la vocation récréotouristique de la MRC ; 
 protéger la qualité du milieu naturel et favoriser sa régénération ; 
 encourager la diversification de l’économie régionale ; 
 protéger la qualité des paysages. 
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CHAPITRE 5                     
    PROFILS DES UTILISATEURS ET DES ACTIVITÉS 
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5.1 Les types d’utilisateurs 

Le territoire de la MRC des Pays-d’en-Haut constitue un espace privilégié pour la pratique de diverses 
activités récréatives. Il importe donc de dresser un portrait des utilisateurs afin de répondre adéquatement 
aux besoins de ceux-ci dans la perspective de développement des potentiels du territoire. 
 
De façon générale, peu d’études concernant les utilisateurs des différentes composantes du Parc régional 
des Pays-d’en-Haut ont été effectuées. Toutefois, comme il a été mentionné dans le Plan directeur de 
1998,  nous pouvons affirmer que les utilisateurs appartiennent à différents groupes d’âge et que l’on peut 
les regrouper en trois catégories : résidants, villégiateurs et touristes/excursionnistes.  

 

5.1.1 Les résidants  

La population résidante de la MRC des Pays-d’en-Haut (environ de 37 500) continue d’être en hausse 
constante. Au cours des deux dernières décennies, cette majoration s’est élevée de 67,2 % pour le territoire 
de la MRC. Cet accroissement pourrait avoir un effet sur l’augmentation des utilisateurs des différentes 
composantes récréatives du Parc. 
 
Toutefois, bien qu’une majorité de la clientèle qui utilise le parc linéaire Le P’tit train du Nord soit 
résidante30, aucune étude particulière n’a été réalisée dans le but de connaître leurs habitudes d’utilisation 
de l’ensemble des infrastructures récréatives du territoire de la MRC.  
 

5.1.2 Les villégiateurs 

Les villégiateurs (environ 17 000 dans la MRC des Pays-d’en-Haut) sont des personnes qui résident en 
chalet ou en résidence secondaire pour la saison, la semaine ou l’année. Il s’agit d’une activité temporaire 
ou saisonnière qui se traduit par l’occupation du sol à des fins d’habitation.  
 
EEnn  bbrreeff  ::  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

                                                      
30 Corporation du Parc linéaire Le P’tit train du Nord, 2007. Vers un nouveau modèle financier, p. 26. 

 les villégiateurs constituent moins du tiers du nombre des résidants du territoire ; 
 ils viennent essentiellement dans les Laurentides pour se reposer et/ou pratiquer des activités 

récréatives, leur besoin au niveau du plein air est significatif ; 
 ils sont de plus en plus nombreux à transformer leur résidence secondaire en résidence principale lors 

de leur retraite ou préretraite, contribuant ainsi à la croissance globale de la population permanente ; 
 ils ont des revenus plus élevés que la moyenne des résidants de la MRC, contribuant 

considérablement à la croissance économique de la région. 
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5.1.3 Les visiteurs 

 
Les visiteurs (touristes et excursionnistes) proviennent surtout de Montréal, Laval et la Rive-Sud31 et sont 
généralement constitués de groupes venant pratiquer certaines activités telles que le vélo, le ski et la 
marche.  
 
Les données de 2006 dénotaient une importante présence de touristes sur le territoire de la MRC, soit 
d’approximativement 1,7 millions de Canadiens32. Il est toutefois difficile de chiffrer avec précision, faute 
d’outils statistiques, le nombre de touristes et d’excursionnistes d’un jour qui fréquentent le territoire de la 
MRC. En effet, l’indicateur constitué par la fréquentation des bureaux touristiques du territoire ne recense 
que la provenance des visiteurs, les renseignements demandés et leur destination. Par conséquent, il n’est 
pas toujours possible de connaître les activités récréatives qu’ils pratiqueront sur le territoire et leur 
destination réelle.  
 
La compilation pour les deux bureaux d’accueil touristique administrés par le Centre local de 
développement (CLD) des Pays-d’en-Haut, situés à Piedmont et Sainte-Adèle, révélait une affluence de 52 
363 visiteurs en 2006, comparativement à 44 580 en 2010.  
 

Figure 3 : Provenance des visiteurs 
 

 
 
D’après le Plan stratégique de développement 2006-2009 élaboré pour la Corporation du Parc linéaire Le 
P’tit train du Nord, les touristes constituent une clientèle importante au point de vue économique, puisque 
de nombreuses dépenses sont reliées à la restauration, au logis, à l’achat de billets pour certaines activités 
de plein air, etc.  

                                                      
31 Groupe DBSF, 2005. Plan stratégique de développement 2006-2009, présenté pour la Corporation du Parc linéaire Le P’tit 
Train du Nord, p. 39. 
32 CLD des Pays-d’en-Haut – Bureaux d’information touristique. 
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Figure 4 : Activités pratiquées par les touristes québécois sur le territoire de la MRC 
 

 33 
 

 
En bref : 

 
 

5.1.4 Les utilisateurs des infrastructures récréatives du Parc 

 
Il est actuellement difficile de déterminer le nombre exact et la provenance des usagers du Parc régional 
des Pays-d’en-Haut et plus particulièrement des sentiers localisés sur les terres publiques. Il y a peu de 
données statistiques sur la fréquentation actuelle de l’ensemble des composantes utilisées à l’intérieur des 
limites du Parc.  

                                                      
33 Pragma Tourisme-Conseil, 2003. Profil des touristes québécois en 2002 MRC Antoine-Labelle, Laurentides et Pays-d’en-Haut, 
p.32 
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 les registres des visiteurs des bureaux d’accueil touristique ne donnent qu’un aperçu de la 
situation ; 

 l’estimation du nombre de touristes et d’excursionnistes qui fréquentent le territoire de la 
MRC des Pays-d’en-Haut ne peut pas se faire avec précision ; 

 les besoins en infrastructures de plein air de cette clientèle demeurent largement 
méconnus. 
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Néanmoins, les utilisateurs du parc linéaire Le P’tit train du Nord ont été davantage étudiés. Il a été 
démontré que cette infrastructure est principalement utilisée par des résidants de la région. Il s’agit d’un 
parc linéaire de plaisance, une piste multifonctionnelle se trouvant dans un cadre naturel et qui interpelle 
principalement une clientèle familiale. À cet effet, on y retrouve de nombreux services en bordure de cette 
infrastructure pouvant répondre à ce type d’utilisateur.  
  
D’après une enquête menée auprès des usagers du parc linéaire Le P’tit train du Nord, effectuée en 2007 
par la Corporation du parc linéaire Le P’tit train du Nord, le profil des clientèles pour l’ensemble de cette 
piste se caractérisait par 54 % de résidants, 8 % de villégiateurs, 16 % d’excursionnistes et 22 % de 
touristes. En somme, les utilisateurs sont majoritairement des résidants permanents ou secondaires et on 
leur attribue une augmentation de 54 % par rapport à 2000.  
 
Pour cette même infrastructure, il a été démontré que durant la saison estivale de 2006, les résidants 
permanents ont visité le parc linéaire environ 35 fois, comparativement à 19 fois pour les villégiateurs. On 
dénote également une augmentation de la fréquentation des visites pendant la saison estivale. En somme, 
le parc linéaire connaît des performances d’achalandage intéressantes. Notons qu’au niveau des 
retombées économiques, cette infrastructure génère annuellement des sommes importantes.  
 
En ce qui concerne la saison hivernale, on constate une augmentation considérable de la clientèle depuis 
2006. Avec 10 010 droits d’accès vendus en 2007, dont plus de 2 306 forfaits de saison, le Parc linéaire Le 
P’tit train du Nord est un des parcours de ski de fond les plus achalandés des Laurentides.  
 
En ce qui concerne le Corridor aérobique, une étude effectuée en 2000 a permis de démontrer que les 
utilisateurs résidants représentaient 39 % de la clientèle, les villégiateurs 15 % et que ces deux groupes 
achetaient habituellement des vignettes annuelles. Les touristes se procuraient principalement des billets à 
la journée et représentaient 30 % des clients, tandis que près de 16 % étaient des excursionnistes.  
 
 

5.2 Particularités de certaines activités récréatives 

 

5.2.1 Cyclisme 
 

Au Québec, le cyclisme est l’une des activités de loisir les plus populaires qui soient. Depuis les 25 
dernières années, l’engouement pour le vélo a globalement augmenté pour tous les groupes d’âge. En 
1981, pour les 18 – 74 ans, 38 % d’entre eux pratiquaient le vélo au moins une fois par année. Ce 
pourcentage s’est élevé à 47 % en 2005. Le cyclisme se divise en plusieurs catégories : vélo de randonnée, 
vélo de montagne, BMX, cyclisme en salle, vélo de piste, cyclo-cross, cyclosportif (vélo sur route) et 
cyclotourisme. Voici un descriptif des catégories pratiquées sur les sentiers récréatifs du Parc régional des 
Pays-d’en-Haut.  
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 Vélo de randonnée 
 
Le vélo de randonnée est une activité très populaire pratiquée par 54 % des Québécois. Les cyclistes 
effectuent aujourd’hui 43 % de leurs déplacements sur des pistes cyclables, comparativement à 37 % en 
2005. La popularité des pistes cyclables est donc grandissante. 
 
Bien que l’organisme national Vélo Québec affirme que de nombreux outils sont disponibles pour 
promouvoir la pratique du vélo sur les voies cyclables, il note toutefois des lacunes en ce qui concerne la 
 mobilisation du milieu local qui provoquerait un impact sur l’entretien à long terme et le rayonnement des 
pistes.34 Sur le territoire du parc, le vélo de randonnée est pratiqué sur les deux pistes majeures, soit Le P’tit 
train du Nord et le Corridor aérobique.  
 

 Vélo de montagne 
 
Le vélo de montagne est une activité de plein air récente (depuis 30 ans) pratiquée par environ 4 % de la 
population québécoise. Les sentiers demeurent encore très officieux, ce qui les rend difficilement 
quantifiable et pourtant, il s’agit d’une activité pour laquelle le nombre d’adeptes croît rapidement. Face à 
cette tendance, des négociations de servitudes de passages officielles sont essentielles afin d’assurer des 
infrastructures durables. De plus, un entretien régulier constitue un aspect important à considérer puisque 
les pneus cramponnés des vélos de montagne endommagent facilement les pistes qui ne sont pas 
aménagées à cet effet.35  
 
Les difficultés de développement et d’entretien, accompagnées par le développement résidentiel, 
restreignent le nombre de pistes accessibles. Les utilisateurs de vélo de montagne ont donc commencé à 
circuler dans différents sentiers aménagés à l’origine pour d’autres utilisations, tels que les pistes de 
motoneige, les sentiers de ski de fond et de randonnée pédestre. Cette situation risque fort de créer un 
accroissement des conflits entre cyclistes et non-cyclistes. 
  
Selon la Fédération québécoise des Sports cyclistes, une conciliation entre cette activité et la protection des 
espaces verts est tout à fait possible. Cependant, cela demande au préalable une plus grande 
reconnaissance de cette activité, ce qui n’est pas encore le cas au Québec.36 Sur le territoire des Pays-
d’en-Haut, le vélo de montagne est pratiqué surtout dans les réseaux de sentiers situés dans les 
municipalités de Piedmont, Sainte-Adèle et Morin-Heights. Des pistes ont également été observées sur 
certaines terres publiques. L’acquisition récente de la station du mont Avalanche par la municipalité de 
Saint-Adolphe-d’Howard pourrait permettre le développement d’un centre de vélo de montagne 
d’importance sur le territoire de Pays-d’en-Haut.  

                                                      
34 Conseil québécois du loisir, 2008. Loisir de plein air au Québec; Portrait et enjeux de développement des sentiers et des lieux 
de pratique, p.43 à 46. 
35 Ibid. p. 47 à 49.  
36 Ibid, p.47 à 49. 
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 Cyclotourisme 
 
Le cyclotourisme (tourisme à bicyclette) permet de voyager et de faire du tourisme à vélo en regroupant le 
sport, le tourisme et la culture. Cette activité a connu un réel regain de popularité au cours de la dernière 
décennie partout dans le monde et elle génère plus de 239 000 nuitées en hébergement commercial 
annuellement au Québec. En 2005, les cyclotouristes vacanciers étaient plus de 417 000 à s’adonner au 
vélo pendant leurs vacances. Mentionnons aussi que 20 % des cyclistes québécois sont composés de 
cyclotouristes sportifs et vacanciers, soit 10 % de la population. Cette tendance est donc en croissance 
constante dans la région des Laurentides, qui est une des trois régions québécoises qu’ils préfèrent 
explorer.37  
 
Parmi les éléments les plus importants lors de l’organisation d’un voyage à vélo, notons la beauté des 
paysages, la qualité de la piste ou du réseau routier38 ainsi que les services disponibles. « Les 
cyclotouristes recherchent en effet les routes rurales pittoresques, attrayantes et peu achalandées. Mais 
l’accès à ces routes et régions devient de plus en plus difficile, particulièrement à partir des centres urbains, 
et il n’y a que les cyclotouristes expérimentés qui se risquent à de telles randonnées. »39 Le P’tit train du 
Nord (faisant partie de la Route Verte) voit circuler un grand nombre de cyclotouristes en provenance de 
Montréal se rendant vers Mont-Laurier. De nombreux services s’adressant à ces visiteurs se sont 
développés non loin du parc linéaire.  
 

5.2.2 Ornithologie  

 
L’ornithologie est, par définition, une partie de la zoologie qui a pour objet l’étude des oiseaux. 
L’observation des oiseaux est un loisir universel40 et facilement praticable par une majorité de la population 
puisqu’elle requiert peu de matériel. D’ailleurs, au Québec, on comptait en 2002 approximativement 
300 000 ornithologues amateurs.41 De plus, selon le Regroupement QuébecOiseaux, alliance d’organismes 
et d’individus s’intéressant aux oiseaux du Québec, la pratique de l’ornithologie serait en croissance.  
 
Le territoire du Parc régional possède un potentiel fort intéressant pour la pratique de cette activité. À titre 
d’exemple, de nombreuses observations du Centre de réhabilitation de la faune aviaire des Laurentides 
(CRAL) illustrent l’abondance et la diversité de la faune aviaire à proximité des falaises à Piedmont. En 
effet, on y retrouve un nombre élevé de rapaces, dont la petite buse, la buse à queue rousse et la crécerelle 
d’Amérique. Ces différentes espèces sont d’ailleurs visibles en bordure du parc linéaire Le P’tit train du 
Nord.  
 
En 2005, la MRC a procédé à l’évaluation des différents potentiels dans le secteur des TPI (bloc 14) situé à 
Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson. Lors de cette visite, de nombreux oiseaux ont été observés dont le harle 
                                                      
37 Vélo Québec association, 2006. l’État du vélo au Québec en 2005, p.7 
38 Corporation du Parc linéaire Le P’tit Train du Nord, 2007. Vers un nouveau modèle financier, Présentation power point, p. 19 
39 Conseil régional de développement des Laurentides, 1978. Le Corridor aérobique, p. 10 
40 Site Internet Regroupement QuébecOiseaux, disponible à : http://www.quebecoiseaux.org/index.php 
41 Loisirs Laurentides, 2007. Plan directeur du Parc régional Dufresne Val-David / Val-Morin, Rapport final p.88 
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couronné, la petite buse, l’épervier brun et le grand héron. Selon les biologistes de la société Canards 
illimités Canada, la pratique de l’ornithologie serait particulièrement envisageable dans ce secteur.   
 
 

5.2.3 Ski de fond et ski nordique 

 
Le ski de fond est une activité de plein air pratiquée par plus de 15 % des Québécois (représentant 
approximativement 368 800 adeptes).42 Il s’agit d’une activité en croissance. D’ailleurs, pour la région de 
Montréal, on comptait une augmentation de 41 000 adeptes entre 2001 et 2007.43 Le pas classique, 
technique la plus répandue en ski de fond, est pratiqué sur les pistes dans une proportion de 57 %.  
 
Le Québec offre en totalité plus de 6 300 kilomètres linéaires de sentiers de ski de fond et la région des 
Laurentides se distingue avec plus de 1 180 kilomètres sur son territoire.44 En excluant les parcs linéaires 
Le P’tit train du Nord et le Corridor aérobique, les réseaux municipaux et privés du territoire des Pays-d'en-
Haut offrent près de 275 km de sentiers pour le ski de fond et 180 km pour la pratique du ski nordique. 
  
Le ski nordique (hors-piste ou backcountry) est également très populaire auprès de la population 
québécoise puisqu’il est pratiqué sur une proportion de 21 % des sentiers québécois. Le nombre d’adeptes 
du ski nordique est moins important que pour le ski de fond, ce sport s’effectuant sur des sentiers non 
tracés mécaniquement et dont le niveau de difficulté est plus élevé. 
 
Tel que mentionné au deuxième chapitre, la pratique du ski nordique remontant à près d’un siècle, cette 
activité demeure encore très populaire auprès des résidants et villégiateurs du territoire des Pays-d'en-
Haut, mais sur de courtes distances. La possibilité de pouvoir circuler d’une municipalité à l’autre et de 
réaliser des circuits de plusieurs jours reste encore aujourd’hui l’une des particularités marquantes de la 
région. Par contre, la pratique de cette activité repose sur l’établissement de sentiers sillonnant de plus 
grandes distances et reliant les villages et les auberges (pour le ravitaillement). L’officialisation de certains 
parcours intermunicipaux constituerait un geste concret de conservation d’une activité que l’on peut 
certainement qualifier de patrimoniale.  
 
Enfin, en ce qui concerne la promotion des réseaux, la région des Laurentides est privilégiée puisqu’elle 
bénéficie d’une bonne représentation grâce à ses nombreuses associations et clubs de ski de fond, 
notamment le Regroupement Ski de fond Laurentides (RSFL).  
  

                                                      
42 Loisirs Laurentides, mars 2007. Plan directeur du Parc régional Dufresne Val-David / Val-Morin, Rapport final p.85. 
43 Ibid. p.38. 
44 Conseil québécois du loisir, mars 2008. Loisir de plein air au Québec; Portrait et enjeux de développement des sentiers et des 

lieux de pratique, p.37. 
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5.2.4 Randonnée pédestre et raquette 

  
On estime qu’environ 16,8 % de la population québécoise pratique la randonnée pédestre. Les amateurs se 
divisent en deux catégories, ceux qui préfèrent uniquement les courtes randonnées (trois heures à une 
journée) et ceux qui pratiquent les longues randonnées (plus d’une journée avec nuitée) dont la plupart 
d’entre eux font aussi de la courte randonnée.45  
 
Les principaux bassins de randonneurs se trouvent dans les régions de Montréal et de Québec. Par 
ailleurs,  la région des Laurentides est l’une des régions du Québec où les amateurs de courte et de longue 
randonnée sont les plus nombreux. 
 
Concernant la pratique de la raquette, depuis quelques années cette activité a gagné en popularité auprès 
des Québécois. En 2004, 6 % des Québécois pratiquaient cette activité hivernale.46 Plus de 90 kilomètres 
de sentiers aménagés pour la pratique de la raquette sont présents dans les réseaux municipaux du 
territoire des Pays-d’en-Haut, dont le circuit de randonnée La Montfortaine aménagé en terres publiques 
sous CAAF par la MRC des Pays-d’en-Haut et la municipalité de Wentworth-Nord.  
 
À propos de la gestion de ce type de sentiers, il faut noter que les activités hivernales, comme la raquette, 
demandent davantage de services d’équipements et d’encadrement.47 
 

5.2.5 Camping 

 
La pratique du camping est une activité très convoitée au Québec. Au total dans la province, on dénote 822 
terrains de camping comptant 103 686 emplacements. « La Fédération québécoise de camping et de 
caravaning estime que plus de 120 000 ménages ont campé au Québec en 2000. Il s’agit d’une 
augmentation de 19 % par rapport à 1997. »48 De plus, entre 1995 et 2000, le nombre d’emplacements a 
augmenté considérablement au Québec par plus de 11 000 sites. À cet égard, la région des Laurentides se 
situe au 3e  rang dans la répartition.49 En somme, la capacité d’accueil et les personnes pratiquant le 
camping sont en croissance depuis plusieurs années sur le territoire québécois.  
 
Sur le territoire des Pays-d’en-Haut, on retrouve deux sites de camping public situés à Morin-Heights et à 
Saint-Adolphe-d’Howard ainsi que deux sites de camping privé à Wentworth-Nord. De façon générale, la 
demande en matière de camping est en hausse, notamment en raison de l’essor de la pratique d’activités 
de plein air. D’ailleurs, notons qu’il existe une demande de la part d’un certain nombre d’utilisateurs, pour 
l’aménagement de sites de camping en bordure du parc linéaire Le P’tit train du Nord. Toutefois, ce type 
d’aménagement serait difficilement réalisable aux abords de ce parcours.  

                                                      
45 Zins Beauchesne, mars 2001. La randonnée pédestre au Québec, Rapport final, p. 5-3 et 5-12. 
46 Loisirs Laurentides, mars 2007. Plan directeur du Parc régional Dufresne Val-David / Val-Morin, Rapport final p.86 
47 Conseil québécois du loisir, mars 2008. Loisir de plein air au Québec; Portrait et enjeux de développement des sentiers et des 
lieux de pratique, p.33 
48 Loisirs Laurentides, mars 2007. Plan directeur du Parc régional Dufresne Val-David / Val-Morin, Rapport final p.84 
49 Chaire de Tourisme, ESG-UQAM, novembre 2005. La pratique du camping au Québec : portrait de la situation, p.18 
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5.2.6 Chasse, pêche et piégeage  
 

Tel que défini par le ministère des Ressources naturelles et de la Faune (MRNF), le territoire de la MRC 
des Pays-d'en-Haut est situé dans la zone de chasse et pêche 9. Les règles encadrant la chasse et la 
pêche sportives au Québec sont établies par le gouvernement qui doit en assurer l'application auprès des 
pratiquants. Selon les espèces, les règlements définissent les périodes de chasse, le nombre de prises 
maximal, le type d'engin (arme) permis, etc. On ne retrouve pas de territoires réservés et aménagés pour la 
pratique de la chasse sur le territoire des Pays-d'en-Haut (pourvoiries, zones d'exploitation contrôlée, etc.), 
autant en domaine public que privé. 
  
Les modalités entourant la pratique de la chasse sont sujettes à des changements au fil des ans, car les 
populations animales doivent être contrôlées. Les espèces de gros gibier les plus chassées sont le cerf de 
Virginie, l'orignal et l'ours noir. La petite faune (ou petit gibier) présente dans les Laurentides comprend le 
lièvre d'Amérique, la gélinotte huppée (perdrix) et le tétras du Canada. Les populations de ces espèces 
varient en fonction des habitats disponibles, certaines études ayant d’ailleurs «  […] démontré l'impact 
négatif de certains travaux d'aménagement forestier, particulièrement l'éclaircie précommerciale […] ».50 
  
L'omble de fontaine (truite mouchetée) est l'espèce sportive la plus pêchée dans les Laurentides. En vertu 
de la loi, toute personne a le droit de pêcher en territoire public. « Ce droit n'a cependant pas pour effet 
d'accorder à un pêcheur la priorité d'utilisation d'un territoire public au détriment des autres amateurs de 
plein air, pas plus qu'il ne lui accorde l'exclusivité de ce territoire. »51 Selon une étude réalisée par la firme 
Horizon Multiressource, il y aurait des potentiels de développement des activités de pêche en bordure du 
parc linéaire Le P'tit train du Nord, là où la rivière du Nord est accessible. Il s'agirait d'identifier les sites les 
plus propices à la pratique de cette activité. D'ailleurs, des interventions ont permis de développer la pêche 
sportive au parc Doncaster (situé à la jonction des rivières du Nord et Doncaster). 
 
Le piégeage est une activité présente sur le territoire de la MRC, tant en terre publique que privée. Selon le 
Plan de protection et de mise en valeur (PPMV) de 2003, moins de 2 % des prises dans la région des 
Laurentides provenaient des Pays-d'en-Haut pour les saisons 1994-95 à 1996-97. Les espèces piégées 
sont surtout (et dans l'ordre) le castor, la loutre, le coyote et la belette. 52 Cette activité serait de moins en 
moins populaire au Québec. Il ne semble pas y avoir de limites imposées par le gouvernement quant 
au nombre de prises permises par individu. 
 

  

                                                      
50 Horizon Multiressource, 2004. Portrait forestier de la MRC les Pays-d’en-Haut, p. 74. 
51 Ibid, p. 76. 
52 Ibid, p. 77. 
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CHAPITRE 6                     
      ANALYSE DES FORCES ET FAIBLESSES 
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À la suite d’une description détaillée des composantes du Parc régional, du territoire de la MRC des Pays-
d’en-Haut et des autres équipements, il est possible de dégager un portrait de l’état de situation des 
principales infrastructures récréatives et territoriales dans lequel celles-ci évoluent. Ce portrait, regroupé en 
quatre sections, englobe des forces et certaines faiblesses soulevées précédemment ainsi que des 
constats généraux. 
 
 
 
1. Localisation, accès et particularités  
 
 

Les ffoorrcceess qui composent le territoire : 
 
Accès : 

 Territoire situé au cœur des Laurentides et à proximité de Montréal ; 
 Bien desservi par des axes routiers importants : l’autoroute 15 et les routes 117, 329, 364 et 370 ; 
 Les équipements majeurs sont accessibles par le transport en commun, la MRC étant bien desservie 

par un transport collectif intermunicipal ;  
 La disposition « éclatée » des composantes du Parc apporte une certaine accessibilité aux 

installations récréatives sur tout le territoire.  
 

 Attraits : 
 On dénombre plus de 1 000 plans d’eau et six rivières importantes sur le territoire de la MRC des 

Pays-d’en-Haut ; 
 Couvert forestier important occupant près de 80 % du territoire de la MRC ; 
 Valeur naturelle et paysagère considérable reconnue par la MRC et la majorité des municipalités qui 

ont adhéré à la Charte des paysages naturels et bâtis des Laurentides ; 
 Grande diversité de milieux naturels et aménagés de qualité ; 
 Possibilité d’activités récréatives en toutes saisons ;  
 Présence de deux axes récréatifs majeurs : Le P’tit train du Nord et le Corridor aérobique ; 
 Attrait résidentiel et de villégiature considérable ; 
 Aspect patrimonial de la pratique du ski de fond ;  
 La pratique d’activités récréatives de plein air sur le territoire remonte au début du 20e siècle ; 
 Notoriété touristique de la région à l’échelle du Québec (3e plus fréquentée au Québec). 

 
 

Les ffaaiibblleesssseess qui composent le territoire : 
 

 Accessibilité publique restreinte aux plans d’eau causée par la privatisation des terrains riverains ;  
 Accessibilité restreinte à la forêt car il n’y a pas nécessairement d’accès aménagés ; 
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 Intégration inadéquate du développement immobilier en bordure de certains équipements ; 
 Les directives pour se rendre aux stationnements depuis les accès routiers majeurs sont manquantes ; 
 Augmentation de la détérioration de sites naturels non aménagés de façon officielle ; 
 Faible proportion du territoire qui est protégé en terme de biodiversité ; 
 Empiétement sur les emprises des parcours récréatifs à quelques endroits.  

 
 
 
2. Qualité des équipements et composantes 
 

 
Les ffoorrcceess qui composent le territoire : 
 

 Nombreuses installations récréatives privées et publiques en tous genres ; 
 Bonne accessibilité à plusieurs types d’équipements récréatifs dans la plupart des municipalités de la 

MRC ; 
 Les équipements sont répartis sur tout le territoire ; 
 Les utilisateurs ont accès à de nombreux bâtiments de services publics ; 
 Nombreux stationnements aménagés ;  
 Plusieurs municipalités soutiennent des clubs de plein air qui participent à l’entretien des réseaux de 

sentiers. 
 
 

Les ffaaiibblleesssseess qui composent le territoire : 
 

 Absence de liens entre certains réseaux ne permettant pas une continuité des installations récréatives; 
 Peu de liens entre les réseaux cyclables/ski de fond avec certaines municipalités ou noyaux villageois;  
 Panneaux de signalisation du Parc régional des Pays-d’en-Haut en mauvais état ; 
 Absence de signalisation informative sur les attraits naturels du territoire et l’histoire de la région aux 

abords de certains équipements;  
 Lacunes dans l’aménagement de certains stationnements pouvant remettre en cause la sécurité des 

lieux ; 
 Manque d’espaces de stationnement pour certains équipements. 
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3. Utilisateurs des équipements existants 
 

 
Les ffoorrcceess à considérer quant aux utilisateurs du Parc régional des Pays-d’en-Haut : 

 
 Bonne utilisation de certains équipements par la population locale ;  
 Achalandage élevé de certains équipements (été et hiver) ; 
 Clientèle diversifiée : résidants, villégiateurs, excursionnistes et touristes ; 
 La popularité des activités de plein air est en croissance partout au Québec. 

 
Les ffaaiibblleesssseess à considérer quant aux utilisateurs du Parc régional des Pays-d’en-Haut : 

 
 De façon générale, les utilisateurs sont peu connus (absence de données précises) ; 
 Incompatibilité entre certaines activités pour les mêmes équipements récréatifs (ex. : chasse, VHR, 

vélo de montagne, randonnée, etc.) ; 
 Syndrome « pas dans ma cour » se manifestant chez certains propriétaires adjacents aux 

équipements récréatifs ; 
 La position de la majorité des municipalités quant aux VHR n’est pas connue. 

 
 
4. Planification et gestion des équipements 
 

 
Les ffoorrcceess en matière de gestion du Parc régional des Pays-d’en-Haut : 

 
 La Société du Parc régional des Pays-d’en-Haut (SOPRÉ) est un comité impliqué et dynamique qui a 

acquis une certaine notoriété ; 
 Des mandataires sont responsables de la gestion et de l’entretien de la majorité des infrastructures qui 

sont sous la responsabilité de la MRC ; 
 Plusieurs municipalités se dotent de mécanismes de protection des sentiers favorisant leur pérennité. 

 
Les ffaaiibblleesssseess en matière de gestion du Parc régional des Pays-d’en-Haut : 

 
 La disposition « éclatée » des équipements récréatifs du Parc rend difficile la vision d’ensemble ; 
 Ressources insuffisantes investies dans l’aménagement, l’entretien et la gestion des équipements 

récréatifs sous la responsabilité de la MRC des Pays-d’en-Haut ; 
 La MRC n’est pas dotée d’un plan adéquat d’urgence pour certains équipements sous sa 

responsabilité ; 
 Absence de modèle d’encadrement des équipements pour une telle structure (aucun précédent) ; 
 Les sentiers de ski d’importance (particulièrement ceux qui relient différentes municipalités) ne sont 

pas suffisamment identifiés dans les plans d’urbanisme des municipalités. 
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CHAPITRE 7                     
      DIAGNOSTIC, ENJEUX ET ORIENTATIONS 
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7.1 Diagnostics et enjeux 

 
Suite à l’analyse des composantes du Parc et du territoire, la MRC des Pays-d’en-Haut a procédé à 
l’élaboration d’un diagnostic relatif à son territoire récréatif qui a permis de faire ressortir des enjeux 
concrets qui guideront l’évolution du Parc régional à long terme. Ce diagnostic se veut une synthèse des 
différentes réflexions, préoccupations et attentes de la MRC et des utilisateurs des infrastructures 
récréatives. En somme, huit principaux enjeux ont été évalués dans le cadre du diagnostic général : 
 
 
Diagnostic 
Par la diversité et l’éclatement de ses composantes, le Parc régional des Pays-d’en-Haut ne constitue pas 
un tout cohérent en un espace continu. Les difficultés en lien avec sa planification et sa gestion proviennent 
du fait que l’on considère cette infrastructure comme un ensemble de petits parcs. 
 

1er ENJEU 
 

Le concept d’aménagement du Parc régional des Pays-d’en-Haut devrait favoriser la vision d’un 
réseau de sentiers intégré plutôt qu’un ensemble d’espaces récréatifs dispersés. 

 
 
 
Diagnostic 
Le morcellement des grandes propriétés pour des fins de développement résidentiel fait en sorte que les 
espaces naturels, particulièrement les plans d’eau, sont occupés en grande partie par de nombreux 
propriétaires dont la plupart ne permettent pas nécessairement un accès aux espaces naturels pour la 
pratique d’activités récréatives.  
 

2e ENJEU 
 

La gestion des TPI par la MRC ainsi que l’acquisition de terrains à des fins de parcs par les 
municipalités locales constituent des stratégies essentielles permettant d’assurer un accès public 

aux milieux naturels. 
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Diagnostic 
La pratique du ski nordique sur le territoire des Pays-d’en-Haut remonte au début du siècle dernier. Cette 
activité, pratiquée encore aujourd’hui par la population, prend place sur certains parcours établis, entre 
autres, par le célèbre Jackrabbit. Un réseau fort bien déployé permettait anciennement de pratiquer le ski 
nordique d’auberge en auberge dans les Laurentides.  
 

3e ENJEU 
 

Pour permettre la continuité de la pratique du ski nordique, il est nécessaire d’identifier des 
parcours dédiés à cette activité.  

 
 
 

Diagnostic 
La plupart des municipalités sur le territoire des Pays-d’en-Haut offrent un réseau local de sentiers 
récréatifs de qualité. Généralement, l’aménagement, l’entretien et la gestion de ces équipements sont 
financés en grande partie par des fonds municipaux. Par contre, ces réseaux ne sont pas nécessairement 
reliés entre eux à l’échelle du territoire de la MRC, ce qui limite la longueur des parcours pour les 
utilisateurs. 
 

4e ENJEU 
 

Pour permettre la libre circulation des utilisateurs de sentiers sur l’ensemble du territoire, il est 
nécessaire de favoriser des liens entre les réseaux locaux. 

 
 
 
Diagnostic 
Le manque de ressources financières et humaines permet difficilement de rencontrer un certain standard 
de qualité dans l’aménagement et l’entretien des sites de pratique d’activités récréatives déjà existants. 
Cette situation fait également en sorte que la MRC affiche un certain retard dans la planification et 
l’aménagement forestier des TPI. 
 

5e ENJEU 
 
La MRC devra se donner les moyens financiers nécessaires à la planification, l’aménagement et la 

gestion des équipements existants et futurs sous sa responsabilité. Conséquemment, la MRC devra 
envisager l’aménagement forestier adapté au territoire des TPI pour financer une partie de ses 

infrastructures récréatives. 
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Diagnostic 
Depuis la création du Parc régional des Pays-d’en-Haut par la MRC, bon nombre de constituantes très 
diversifiées se sont annexées à cet équipement par voie réglementaire. Cette situation a fait en sorte que la 
MRC a établi des ententes de gestion avec différents organismes. Or, il ne semble pas exister de modèle 
de planification et de gestion d’un tel équipement au Québec. 
 

6e ENJEU 
 
La MRC devra créer un modèle de gestion des constituantes de son Parc régional, en collaboration 

avec les municipalités et les organismes locaux,  
afin d’assurer une saine planification et gestion de ses équipements. 

 
 
 
Diagnostic 
Les milieux naturels sont souvent considérés soit comme des territoires de prélèvement de matière 
ligneuse ou de production, soit à titre d’espaces de conservation des espèces animales et végétales et des 
paysages ou comme zones de développements immobiliers potentiels. 
 

7e ENJEU 
 

La MRC devra prôner le développement intégré de son territoire  
en y incluant des équipements récréatifs. 

 
 
 
Diagnostic 
Il est reconnu que le territoire des Pays-d’en-Haut jouit d’un achalandage touristique important. Ceci 
constitue parfois une justification menant au développement de projets ou d’équipements touristiques 
répondant à des tendances ou des modes qui ne correspondent pas toujours à la réalité du milieu.  
 

8e ENJEU 
 
La MRC devra s’inspirer de sa réalité territoriale, de son histoire et de son identité culturelle dans sa 

vision de développement des infrastructures récréatives et touristiques. 
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7.2 Grandes orientations et objectifs de développement 

 
Le précédent diagnostic et les enjeux qui y sont rattachés ont permis d’élaborer six principaux axes 
d’orientation souhaités par la MRC des Pays-d’en-Haut concernant son Parc régional. Ces axes consistent 
en des lignes directrices de la planification à court et à long terme du parc. 
 
De nombreux objectifs qui se traduisent par des interventions concrètes sur le territoire découlent des 
grands axes de développement du Parc régional des Pays-d’en-Haut. De ces objectifs, résultera une 
organisation spatiale unique illustrée par un concept d’aménagement qui répond à la réalité du milieu et aux 
besoins des communautés locales. 
 
Axe 1 : Favoriser l’accessibilité aux espaces à caractère naturel démontrant un fort potentiel récréatif 
 
Les objectifs : 
 

 Assurer l’accès public d’une partie des plans d’eau et des milieux naturels ; 
 Favoriser le désenclavement des TPI et leur développement à des fins récréatives ; 
 Encourager les municipalités à acquérir des portions de terrain dont le potentiel récréatif est élevé ;   
 Favoriser l’aménagement d’infrastructures récréatives en milieu naturel dans les secteurs du 

territoire où il n’y en a pas.  
 
 
Axe 2 : Consolider et pérenniser les sentiers récréatifs assurant un lien entre les réseaux municipaux 
 
Les objectifs : 
 

 Relier les espaces récréatifs existants et les TPI par la mise en place de sentiers intermunicipaux ; 
 Favoriser le développement de parcours secondaires accessibles par les axes majeurs ; 
 Reconnaître l’importance historique des sentiers de ski nordique sur le territoire de la MRC PDH ; 
 Établir des sentiers interrégionaux permanents pour les VHR dans les extrémités est et ouest du 

territoire de la MRC. 
 
 
Axe 3 : Assurer la protection des paysages et des milieux naturels 
 
Les objectifs : 
 

 Acquérir une connaissance exhaustive des paysages et des milieux naturels ; 
 Créer des outils d’éducation et de sensibilisation pour mettre en valeur la faune et la flore ; 
 Encourager les municipalités à acquérir des territoires dont le potentiel de conservation est élevé ; 
 Respecter et valoriser l’aspect de la biodiversité sur l’ensemble du territoire. 
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Axe 4 : Améliorer les processus de planification et de gestion des équipements récréatifs régionaux 
 
Les objectifs : 
 

 Doter la MRC des ressources humaine et financière nécessaires ; 
 Favoriser le travail de concertation avec tous les organismes concernés ; 
 Acquérir une connaissance exhaustive des composantes du Parc ; 
 Encourager les municipalités à négocier des servitudes de passage. 

 
Axe 5 : Augmenter la visibilité du Parc régional des Pays-d’en-Haut 
 
Les objectifs : 
 

 Mettre de l’avant un concept d’aménagement fort basé sur les équipements existants ; 
 Bien identifier la vocation de chacune des composantes du Parc, notamment des TPI ; 
 Favoriser la connexion des composantes dispersées par la création d’un réseau supra-local ; 
 Assurer une promotion adéquate des infrastructures auprès de la population et des partenaires. 

 
Axe 6 : Faire du Parc un équipement durable répondant aux besoins des communautés 
 
Les objectifs : 
 

 Privilégier l’offre de nouveaux équipements qui élargiraient la gamme de loisirs disponibles aux 
utilisateurs de tous âges ; 

 Favoriser l’aménagement forestier multiressource permettant d’augmenter la valeur de la forêt des 
TPI ;  

 Contribuer à la création d’emplois par un développement économique durable dans les 
communautés ; 

 Se doter d’une vision commune favorisant une approche intégrée de développement. 
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8.1 Concept d’aménagement 

 
Le concept d’aménagement est l’outil de représentation spatiale général et concret des orientations du Plan 
directeur. Cette esquisse illustre l’organisation de l’ensemble des éléments d’importance qui ont été retenus 
lors de l’analyse. Le concept d’aménagement n’indique cependant pas comment se concrétisera le projet, 
ces détails faisant l’objet du plan d’action. 
  
Conformément aux axes d’orientation et aux objectifs de développement établis, le concept 
d’aménagement du Parc régional des Pays-d’en-Haut est centré sur le déploiement d’un réseau de sentiers 
récréatifs à l’échelle du territoire, et ce, tant en terres publiques qu’en terres privées. Cette stratégie 
permettra de relier entre eux les différents réseaux récréatifs locaux en se servant également des deux 
axes majeurs déjà existants, le P’tit train du Nord et le Corridor aérobique.  
 

Consolider nos acquis 
Cette stratégie propose la consolidation des infrastructures existantes, tant les sentiers que les aires 
d’accueil et de services. Il s’agira de mettre en œuvre des moyens qui favoriseront le développement 
harmonieux des communautés dans lesquelles les équipements prennent place.  
 
L’aménagement de nouveaux équipements sera favorisé dans les secteurs du territoire de la MRC des 
Pays-d’en-Haut où des lacunes ont été relevées, mais également là où il y a des potentiels pour la 
pratique d’activités récréatives. Dans le concept d’aménagement du Parc régional des Pays-d’en-Haut, 
ces secteurs sont identifiés comme étant des pôles d’attraction à développer (points bleus).  
 
Déploiement sur tout le territoire 
Le concept d’aménagement se base sur les équipements existants relevant, pour la plupart, des 
municipalités locales. Dans le cadre de l’établissement d’un réseau récréatif régional, des pôles 
récréatifs (points oranges), souvent bien établis, serviront de lieux de départ et/ou de transition lors des 
déplacements des utilisateurs à travers le territoire des Pays-d’en-Haut et des municipalités limitrophes.  
 
L’officialisation de liens intramunicipaux constitués de réseaux permanents (qui pourraient entre autres 
être concrétisés par la présence des anciens parcours de ski nordique) permettront ainsi une libre 
circulation des utilisateurs sur des distances variées (randonnée de quelques heures à plusieurs jours).  
 
Pluralité des réseaux 
Le concept d’aménagement prend en compte tous les types de sentiers récréatifs, motorisés ou non, 
en été comme en hiver, permettant ainsi la pratique d’une variété d’activités à divers degrés (facile à 
difficile). Cela permet également de plaire à plusieurs types d’utilisateurs et favorise l’accessibilité aux 
milieux naturels. C’est lors du travail de terrain (dans l’établissement des liens récréatifs à privilégier) 
que les vocations (types de sentier) seront définies, et ce, toujours en fonction des pratiques existantes. 
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53 
 
De nombreux objectifs traduisent, par des interventions concrètes sur le territoire, les grands axes de 
développement du Parc régional des Pays-d’en-Haut. De ces actions, résultera une organisation spatiale 
unique répondant à la réalité du milieu et aux besoins des communautés locales. 
 
  

                                                      
53 Domon, Beaudet et Joly. Évolution du territoire laurentien, Caractérisation et gestion des paysages, page 118. 

 
« Pris isolément, plusieurs de ces sites pourraient paraître modestes 
ou difficiles à valoriser, mais reliés entre eux, ils peuvent bénéficier 
de synergie et de valeurs ajoutées par leurs complémentarités. »  

 



Chertsey

Saint-Calixte
Montcalm

Saint-Hippolyte

Sainte-Sophie

Gore

Mille-Isles

Rawdon

Wentworth Saint-Jérôme

Prévost

Val-David

Val-Morin

Saint-Faustin-Lac-Carré
Ivry-sur-le-Lac

Sainte-Agathe-des-Monts

Saint-Lin - Laurentides

Sainte-Anne-des-Plaines

Barkmere

Sainte-Lucie-des-Laurentides
Entrelacs

Harrington

Sainte-Julienne

Terrebonne

Saint-Colomban Mirabel

Doncaster

Estérel

Lac-des-Seize-Îles Morin-Heights
Piedmont

Saint-Adolphe-d'Howard

Saint-Sauveur

Sainte-Adèle

Sainte-Anne-des-Lacs

Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson

Wentworth-Nord

@

Source: BDTQ, BDTA, MRNF
Projection: NAD 83, MTM Zone 8
Carte produite par Martin Belair

Février 2011

Co
nc
ep
t d
'am
én
ag
em
en
t

0 4 8
km

CA
RT
E 7

µ

@

@

@

@

@

@

@ @

@
@

@

@

@

@

@

@

@ @

@

@

@

@

@

@

@

@

@
@

@

@

@

@

@

@

@

@

@

@

@

@

@

@

Parc régional des Pays-d'en-Haut

Légende
Autoroute
Route
Limite municipale
Zone urbanisée
Territoire forestier privé
Pôle récréatif
existant
Pôle récréatif à 
développer

@

@

Axe majeur (Parc linéaire)
Lien récréatif non motorisé
intermunicipal à 
privilégier 

@ Lien récréatif motorisé
intermunicipal à 
privilégier 

@

Réseau du 
Viking Ski Club

Réseau de ski de fond 
de Morin-Heights

Centre de plein air de 
Saint-Adolphe-d’Howard

Centre de ski de 
fond de l’Estérel

Sentiers récréatifs de la municipalité 
de Sainte-Anne-des-Lacs

Parc Dufresne

Parc des Campeurs

Mont Avalanche

Circuit de randonnée 
La Montfortaine

Sentiers récréatifs de la 
ville de Saint-Sauveur

Parc de la rivière 
Doncaster (Sainte-Adèle)

Réseau plein air 
de Sainte-Adèle

Sentiers récréatifs de la 
municipalité de Piedmont



Plan directeur d’aménagement        Février 2011 

 
 PARC RÉGIONAL DES PAYS‐D’EN‐HAUT 

 

89

8.2 Plan d’action 

 
Pour faire suite à la mise à jour du Plan directeur du Parc régional des Pays-d’en-Haut, la MRC a réalisé un 
plan d’action quinquennal couvrant la période 2011-2015. Celui-ci constitue un outil de planification 
permettant d’atteindre les objectifs identifiés au Plan directeur d’aménagement. Regroupées selon les six 
axes d’orientation, les actions définissent comment la MRC devra aborder la concrétisation de son Parc 
régional. Il s’agit d’un outil privilégié pour la Société du Parc régional des Pays-d'en-Haut (SOPRÉ) qui en 
assurera le suivi et la mise en œuvre avec la MRC. 
 
Les actions décrites dans le plan d’action sont regroupées en deux catégories : les actions ponctuelles, 
c’est-à-dire les projets à réaliser ou à terminer s’ils sont en cours d’élaboration, et les actions continues, 
celles qui sont effectuées dans les tâches et mandats des employés de la MRC affectés au Parc régional 
des Pays-d’en-Haut. 
 
Puisqu’il est difficile de définir une action pour un objectif en particulier, les projets et actions ciblés dans le 
plan ont été associés à l’un des six axes d’orientation du Plan directeur d’aménagement du Parc régional 
des Pays-d’en-Haut. Malgré le fait que certaines actions peuvent répondre à plus d’un axe et peuvent 
atteindre plusieurs objectifs à la fois, chaque projet est associé à l’axe d’orientation dont les retombées 
seraient les plus significatives. 
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Axe 1 : Favoriser l’accessibilité aux espaces naturels démontrant un fort potentiel 
récréatif 

 

ACTIONS PONCTUELLES 

 Terminer l’étude des potentiels d’aménagement et de développement pour les TPI de Sainte-Marguerite-
du-Lac-Masson.   

 Élaborer un concept d’aménagement sur les TPI de Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson.  

 Procéder à l’aménagement d’équipements récréatifs sur les TPI de Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson. 

 Effectuer l’inventaire des accès publics aux plans d’eau et évaluer les possibilités d’utilisation.   

 Poursuivre le développement du circuit de randonnée La Montfortaine. 

 
 

ACTIONS CONTINUES 

 Appuyer les municipalités dans leurs démarches d’acquisition de terrain à des fins de récréation : 
promouvoir le fonds de parcs, recherche de subventions, négociations, etc.  

 Adhérer à différents organismes ou regroupements en lien avec les équipements récréatifs et publications 
spécialisées. 

 Offrir le soutien technique nécessaire aux organismes et promoteurs pour la réalisation de projets récréatifs 
sur le territoire. 

 
 
 
Axe 2 : Consolider et pérenniser les sentiers récréatifs assurant un lien entre les 

réseaux municipaux  
 

ACTIONS PONCTUELLES 

 Terminer l’inventaire des sentiers récréatifs (motorisés et non motorisés) sur le territoire de la MRC des 
Pays-d'en-Haut et identifier les tracés pouvant relier les municipalités. 

 Réaliser une carte identifiant les sentiers non-motorisés faisant l’objet d’autorisations officielles.  
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ACTIONS CONTINUES 

 Poursuivre les démarches visant la réalisation de l’interconnexion : études techniques et comparatives, 
études de faisabilité, recherche de financement, etc. 

 Mettre à jour, à chaque début de saison, la carte identifiant les sentiers non-motorisés faisant l’objet 
d’autorisations officielles. 

 Encourager les municipalités à aménager des liens cyclables entre leurs noyaux villageois et les parcs 
linéaires.  

 Favoriser la réalisation du plan d’action de la Table de concertation des VHR des Laurentides en participant 
à l’établissement permanent de sentiers motorisés interrégionaux.  

 
 
 
Axe 3 : Assurer la protection des paysages et des milieux naturels 
 

ACTIONS PONCTUELLES 

 Adopter une politique de protection des emprises des sentiers, particulièrement pour les parcs linéaires.  

 Mettre en place des infrastructures d’interprétation et d’observation de la faune et flore, notamment sur :  
 les terres sous CAAF à Wentworth-Nord (secteur de Montfort) ; 
 les TPI à Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson. 

 Collaborer à la création de l’aire protégée C-32 dans le secteur est du territoire. 

 
 

ACTIONS CONTINUES 

 Assurer la participation de la MRC au sein de comités touchant la protection des milieux naturels et des 
paysages.  

 Appuyer les municipalités dans leurs démarches d’acquisition de terrain à des fins de conservation : 
promouvoir le fonds de parcs, recherche de subventions, négociations, etc.  

 Participer au processus d’établissement d’un corridor faunique dans l’axe Prévost – Mont-Tremblant.  
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Axe 4 : Améliorer les processus de planification et de gestion des équipements 
récréatifs régionaux  

 

ACTIONS PONCTUELLES 

 Développer un modèle d’encadrement et de gestion du parc (organigramme) et le mettre en œuvre. 

 Documenter la notion de la responsabilité civile concernant la pratique d’activités récréatives sur les 
terrains privés. 

 
 

ACTIONS CONTINUES 

 Effectuer régulièrement une recherche des sources de financement disponibles pour le parc. 

 Encourager la réalisation d’études ou de projets pilotes menés par des étudiants dans le cadre de leur 
formation académique (stagiaires). 

 Renforcer les liens avec les gestionnaires des territoires naturels et récréatifs (communications et 
rencontres). 

 S’assurer de la reconnaissance des infrastructures récréatives existantes et à venir sur les terres publiques 
sous CAAF auprès du MRNF. 

 Assurer un suivi adéquat auprès des mandataires d’équipements et des détenteurs de baux en territoire 
public. 

 
 
 
Axe 5 : Augmenter la visibilité du Parc régional des Pays-d’en-Haut 
 

ACTIONS PONCTUELLES 

 Poursuivre les démarches menant à l’obtention d’un statut de Parc régional reconnu par le MAMROT.  

 Promouvoir le trajet Interconnexion - Corridor aérobique à titre de voie cyclable régionale auprès de Vélo 
Québec (Route Verte). 

 Améliorer la signalisation de l’ensemble des équipements du Parc. 

 Relier le Parc régional des Pays-d’en-Haut à d’autres équipements récréatifs régionaux, notamment le Parc 
Dufresne.  

 Réaliser une carte faisant la promotion des circuits de vélo sur le territoire des Pays-d’en-Haut. 
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ACTIONS CONTINUES 

 Procéder à l’aménagement des sites d’accès des parcs linéaires, soit : 
 le stationnement de la gare de Mont-Rolland ; 
 le stationnement de la gare de Piedmont ; 
 le stationnement du Pavillon de Montfort ; 
 le stationnement du Lac-des-Seize-Îles ; 
 autres stationnements (s’il y a lieu). 

 Diffuser la carte des sentiers non-motorisés faisant l’objet d’autorisations officielles sur le site Internet de la 
MRC. 

 Maintenir le tracé de l’ancienne Trans-Québec 33 entre Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson et Saint-
Hippolyte pour les activités non-motorisées. 

 Susciter l’adhésion des élus dans différents projets d’envergure régionale. 

 Améliorer et mettre à jour le contenu de la section Parc régional du site Internet de la MRC. 

 Promouvoir les équipements récréatifs motorisés et non motorisés auprès de la population et des visiteurs 
(guides touristiques, journaux, bulletins municipaux, publications spécialisées, cartes, outils internet, etc.). 

 Offrir un soutien technique aux municipalités désirant réaliser un plan directeur des équipements récréatifs.  

 
 
 
Axe 6 : Faire du Parc un équipement durable répondant aux besoins des 

communautés 
 

ACTIONS PONCTUELLES 

 Procéder à l’aménagement forestier des TPI de Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson. 

 Réaliser une étude sur les diverses retombées des activités récréatives sur le territoire de la MRC. 

 Évaluer les opportunités de développement pour le Corridor aérobique. 

 Effectuer un sondage auprès de la population pour connaître les habitudes de pratique d’activités 
récréatives. 
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ACTIONS CONTINUES 

 Sensibiliser les cyclistes et automobilistes au partage de la route. 

 Inciter les municipalités à nommer un conseiller responsable des dossiers récréatifs. 

 Faire la promotion des exemples de négociations entre des municipalités et promoteurs immobiliers pour la 
protection des sentiers récréatifs. 

 Favoriser la réalisation du plan d’action du Comité d’action local des Pays-d’en-Haut dans le cadre du 
programme Québec en forme. 
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CONCLUSION 

 
Avec cette nouvelle version du Plan directeur, le Parc régional des Pays-d’en-Haut franchit une autre étape 
de son évolution. La MRC propose ici, une vision globale de développement qui permet autant une 
transformation qu’un renforcement des infrastructures récréatives existantes et futures.  
 
Tout cela s’illustre dans un nouveau concept d’aménagement où l’on perçoit les principales lignes 
directrices, c’est-à-dire de faire du Parc régional un réseau récréatif connectant les municipalités entre elles 
et permettant ainsi aux utilisateurs de profiter d’un réseau récréatif praticable sur de nombreux kilomètres 
de sentiers. Ceci n’est pas sans rappeler cette pratique du ski nordique de type Inn to Inn, activité très 
populaire au cours des décennies 1930 à 1950 sur le territoire. La MRC souhaite également développer 
des circuits cyclables pour tous les types d’utilisateurs (promenade, montagne et cyclotourisme) et assurer 
l’établissement des sentiers interrégionaux de VHR tout en demeurant sensible à toute autre forme de 
développement souhaité par les communautés.  
 
L’élaboration du Plan directeur signale une volonté régionale pour faciliter une connexion entre les 
municipalités par le biais de divers types de réseaux récréatifs. Cette volonté, combinée à une consolidation 
des infrastructures récréatives existantes du territoire, permettra certainement un renforcement identitaire 
du Parc régional.  
 
Les stratégies d’aménagement visées par le présent document sont d’autant plus tangibles car elles font 
l’objet de projets inclus au plan d’action quinquennal. Sa mise en œuvre permettra à court, moyen et long 
terme une visibilité accrue, territoriale et extraterritoriale des richesses naturelles et récréatives que 
possède le territoire de la MRC des Pays-d’en-Haut. Ces stratégies permettront aussi sans aucun doute de 
générer des retombées sociales et économiques importantes dont citoyens, organismes, entreprises et 
municipalités bénéficieront à long terme.  
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ANNEXE 1 : LOTS PUBLICS INTRAMUNICIPAUX À FORT POTENTIEL 
 
Nom des 

blocs et 

lots épars 

Superficie 

(km²) 
Municipalité  Caractéristiques  Potentiels et contraintes 

Vocations possibles  et/ou  

propositions d’aménagement 

Bloc 14 
Lot épars 9 
 

4,3 
0,32 

Sainte-
Marguerite-du-
Lac-Masson 

 Possède la plus grande superficie de lots parmi 
les TPI ; 

 12 lacs d’une superficie totale de 1,67 km² ;  
  réseau de lacs et milieux humides ; 
 13 étangs à sauvagine ; 
 Sentiers récréatifs aménagés (Maple Leaf) ; 
 Le lot LE-9 n’est pas enclavé. 

 Important réseau de milieux humides et de lacs ; 
 Potentiel d’exploitation forestière considérable ; 
 Proximité au centre de ski de fond Far Hills et du 

Parc Dufresne (MRC des Laurentides); 
 La topographie pourrait nuire à l’aménagement 

de chemins forestiers, voire rendre l’accès 
impossible à certains endroits. 

 Entreprendre la réalisation du plan d’aménagement multiressource ; 
 Aménagement d’une route d’accès et d’un stationnement ; 
 Développement d’infrastructures nécessaires à la pratique de 

l’ornithologie ; 
 Consolidation du réseau de ski nordique (favorise le lien entre 

Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson, Sainte-Adèle et Val-Morin) ; 
 Mise en valeur de l’habitat du castor (milieux humides) ; 
 Le lot LE-9 pourrait être voué à la conservation. 

Bloc 10 2,76 
Saint-Adolphe-
d’Howard 

 8 lacs ; 
 Nombreux ruisseaux (15) ; 
 5 milieux humides ; 
 Topographie composée par plus de 3 sommets 

de montagne ; 
 Plusieurs infrastructures récréatives existantes, 

dont le sentier de ski nordique Le Castor et une 
partie du sentier patrimonial Laurentienne. 

 Intérêt écologique : nombreux milieux humides ; 
 Intérêt esthétique : cascades et falaises ; 
 Faune : présence de la grenouille des marais 

(Rana palustris) qui est susceptible d’être 
désignée menacée ; 

 De grandes superficies de couvert forestier ont 
subi des coupes totales produisant beaucoup de 
repousses. 

 Réalisation de travaux d’aménagement forestier ; 
 Aménagement d’un réseau de sentiers de vélo (de montagne et de 

randonnée) sur les anciens chemins forestiers ; 
 Site d’observation et d’interprétation de la faune/flore ; 
 Le secteur Sud-Ouest dispose d’un potentiel élevé pour 

l’acériculture. 

Bloc 7 1,21 
Saint-Adolphe-
d’Howard 

 3 plans d'eau, dont le Lac Thompson (8,8 km²) ; 
 Présence de milieux humides ; 
 Présence de plusieurs types de sentiers 

récréatifs dont le passage du sentier patrimonial 
Laurentienne et le réseau de ski nordique 
Picard; 

 Présence de 2 falaises. 

 Les milieux humides et la présence des falaises 
sont des éléments importants ; 

 Potentiel forestier et acéricole déjà exploité ; 
 Il y a présentement un bail acéricole détenu par 

un particulier ; 
 Il s’agit d’un lot enclavé où les accès n’ont pas 

encore été étudiés (existence d’un chemin privé) ; 
 Les lacs Thompson et Ida présentent des 

potentiels fauniques pour les animaux à fourrure.  
 

 Possibilité d’une consolidation du réseau de ski nordique ; 
 Selon l’intérêt du locataire, le développement d’infrastructures 

nécessaires à l’interprétation d’activités acéricoles pourrait avoir 
lieu ; 

 Le meilleur potentiel récréatif se situe au niveau du lac Thompson 
pouvant être utilisé pour l’observation, le canotage ou la 
construction d’un relais de ski de fond ; 

 La grandeur restreinte du lac (moins de 0,2 km²) ne permet pas 
l’installation de chalets de villégiature.  
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